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L’étude des relations entre villes médiévales mène souvent à une esquisse du semis urbain ou à
un tableau des interdépendances urbaines. Il est cependant question ici de relations effectives
entre villes et des coopérations entretenues par les gouvernements urbains. La notion
d’intercommunalité semble la plus appropriée pour désigner ces solidarités économiques,
politiques, judiciaires ou juridiques. La Franconie du Bas Moyen Âge, choisie pour terrain
d’enquête, forme un espace au tissu relationnel complexe où se mêlent des principautés en
devenir et 5 villes d’empire. Son semis urbain s’étoffe considérablement aux XIIIe-XVe siècles,
en bouleversant les hiérarchies urbaines initiales. Si les routes et le milieu ne génèrent guère
d’obstacles entre les villes, elles ne sont pas toutes intégrées à un même réseau de convivialité et
de partenariat. Les missives municipales, collectées sous formes de registres dans les villes
impériales de Nuremberg et Rothenbourg, manifestent l’intensité différentielle de leurs contacts
et leurs sentiments d’appartenance. Les formules ou le contenu des lettres traduisent des
concurrences et des différences de statuts ou de rangs entre villes. L’ensemble des cités est
toutefois soudé par un idéal d’amitié, générant entre elles des obligations réciproques. Des
relations plus efficaces reposent sur les mots d’ordre du voisinage ou de défense de l’empire.
Elles s’organisent au sein d’institutions politiques communes qui sortent parfois du cadre
régional. L’intercommunalité n’existe que par l’action d’un personnel employé à sa cause, des
messagers aux conseillers. Les réseaux familiaux tissés d’une ville à l’autre y sont amplement
mis à contribution.





« Il n’est d’autre vérité que celle que nous supposons » (F. Pessoa, Le livre de
l’intranquillité)
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« S’il y avait une parfaite uniformité dans le relief et dans les qualités du sol, les
villes seraient disposées, pour ainsi dire, de façon presque géométrique. […] La
capitale serait située en plein centre du pays, les grandes villes auraient été
réparties à égale distance tout autour, espacées rythmiquement entre elles, tout
en ayant chacune son propre système planétaire de petites villes […] Même
maintenant, dans les pays de vieille civilisation, on peut discerner, sous le
désordre apparent, un ordre de distribution spatiale des villes qui a été, à
l’évidence, réglé jadis par le pas du voyageur. » 2 .
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« Les géographes et les économistes qui se sont penchés sur l’analyse de la
centralité ont ainsi aidé à comprendre en profondeur un certain nombre de
réalités essentielles. On n’avait pas l’habitude de regarder l’ensemble des villes
d’un territoire comme un tout : on les analysait dans leur singularité. Voici qu’on
essaie de voir si elles ne font pas partie d’une construction harmonieuse, dont on
essaie de percer la régularité ». 10
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« Les sociologues signalent à juste titre que c’est le local, comme niveau
d’analyse, qui est mis en cause par la nouvelle signification des réseaux. Si le
local traditionnel appelait l’idée de clôture et d’autonomie, la version moderne du
local devait se comprendre comme une sorte d’unité de corrélation, un réseau
ouvert, mettant en correspondance par accrochages ou décrochages suivant les
opportunités, combinant des relations à distance et des relations de voisinages »
25 .

« Un réseau peut être défini comme un ensemble de lieux ou de personnes en
relation […]. Les réseaux de villes désignent les relations privilégiées qui se
tissent, au sein du semis urbain, entre plusieurs villes, quel que soit leur niveau
hiérarchique. Les infrastructures de transport et de communication facilitent ces
relations » 26 .



« Je ne crois pas que, comme l’a soutenu Yves Barel dans un livre très suggestif,
il y ait eu un système urbain médiéval. Mais je crois qu’il y a eu, à l’intérieur du
système féodal, un phénomène urbain original, important, ayant partout des
caractéristiques communes, et que, inscrit dans l’espace et dans le
fonctionnement du système féodal, il y a eu un réseau urbain ».









« La plupart des petites villes, celles qui avaient entre 150-200 feux au XIVe siècle
et qui ont prospéré, se sont nettement distribuées sur les cercles privilégiés de
Christaller, c’est-à-dire à une journée ou à une demi-journée de marche
aller-retour pour les utilisateurs de leur marché […]. Il ressort d’abord que les
premiers lieux centraux ont été pour la plupart les cités… ou de vieux marchés
antiques ou médiévaux. […]. Les zones de centralité médiévales mesurées
suivant le modèle théorique s’avèrent en général avoir été jointives. Aux points
de jonction se sont développés des lieux de marchés secondaires».
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« La méthode, si elle est féconde, nous aidera à comprendre les chances de
succès ou d’insuccès qu’ont eu les fondations désordonnées de l’urbanisation
médiévale, moins sûrement à découvrir comment se définissaient aux XIe et XIIe

siècles les petites villes-marchés et en quoi les cités épiscopales considérées
comme lieux centraux étaient fonctionnellement plus ‘grandes’ qu’elles » 42 .
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« c’est bien la fonction qui est la raison d’être de la ville. Par là, la ville paraît
répondre à une nécessité qui la dépasse ; elle appartient à un ensemble ou un
système et se définit par rapport à lui. Les fonctions urbaines distinguent la ville
de la campagne, les villes entre elles. Structures internes et relations externes se
trouvent ainsi attachées à un même concept : d’un côté les fonctions paraissent
déterminer le contenu social, le mode de vie de la ville ; d’un autre côté elles
délimitent des aires d’influence, expliquant la place de la ville dans l’organisation
spatiale » 50 .



« Ajoutons que le classement des fonctions est lui-même sujet à des
modifications. En période de croissance, certaines activités se banalisent alors
que d’autres conservent ou acquièrent prestige et pouvoir d’organisation ou de
discrimination » 53 .



53





61

« Est-ce pour autant clair et indiscutable ? Peut-on d’abord identifier fonctions et
activités de la ville, à plus forte raison fonctions et activités des habitants ? […]
Peut-on enfin confondre activités et usages de l’espace ? » 61 .
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« Le dernier livre s’efforce d’acclimater dans la période antérieure à la révolution
de l’industrie et des transports ferroviaires une notion qui lui paraît d’abord
étrangère, celle de système urbain. Modeste coup de force : une ville, à l’époque
moderne, ne peut se concevoir sans l’existence d’un espace qui l’environne et
d’où elle tire l’essentiel de sa subsistance, une bonne part de sa population et les
plus fermes de ses revenus ; aussi, dans l’économie faiblement progressive du
temps, tout prélèvement supplémentaire qui accompagne et soutient ici une
croissance particulière se paie, dans les cités voisines, de ressources plus
chichement mesurées qu’auparavant. Même si les villes n’avaient entretenu entre
elles aucune relation, elles n’en auraient pas moins été dans la dépendance les
unes des autres. Il s’agit alors de comprendre comment évolue, dans son
organisation et son fonctionnement, une formation économique de ce type » 64 .
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« Vous avez dit intercommunalité ? […] Pour ceux qui n’en connaîtraient pas
encore la signification, il veut tout simplement dire que les communes doivent
désormais non plus vivre à côté les unes des autres, mais ensemble, en une
collaboration de tous les instants qui les armera mieux… » 68 .









79

« Les rois accordent aux bonnes villes une réelle autonomie pour conduire les
affaires internes, et notamment répartir la charge de l’impôt, y faire la police,
prendre en main les questions de défense locale… Les notables des villes les
plus marquantes du royaume, celles que le roi nomme ses bonnes villes,
constituent en fait le troisième état, à côté du clergé et de la noblesse ».

« C’est que, dans la plus grande partie du royaume, les communautés urbaines
n’ont pas encore pris conscience de leur force et de leurs intérêts propres ; les
bonnes villes ne sont pas encore nées […] Mais avec la guerre tout change. Les
bonnes villes, dont on sait la place qu’elles prennent dans les assemblées d’état,
rejoignent l’opposition jusqu’alors conduite par les nobles et les clercs mais en
lui donnant une autre tournure, si radicale qu’elle frôle l’action révolutionnaire
dans les années 1356-1360 » 79 .

« Il y avait bien entre les villes un certain sentiment de ressemblance et peut-être
de solidarité, de communauté de problèmes. En 1264, par exemple, la commune
de Beaune demande une consultation sur ses problèmes à la commune de
Soissons […] Charles Petit-Dutaillis a noté que certaines villes demandaient au
roi la permission de prendre un maire étranger. Un maire de Crépy-en-Valois,
réputé pour sa bonne gestion, fut demandé par les habitants de Compiègne. Un
maire de Pontoise fut réclamé pour les mêmes raisons par les bourgeois de
Senlis. Même chose advint à la Rochelle, Rouen, Sens, Hesdin. […] Mais le
penchant des villes, ce fut de s’enfermer à l’intérieur de leurs murailles et de leur
territoire. La politique royale, aidée par les ordres mendiants, fit un réseau de
tous ces nœuds qui ne demandaient qu’à être isolés » 80 .
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« La qualité de bonne ville s’acquiert aussi dans la province. Est bonne ville, celle
qui peut persuader ses voisines qu’elle présente toutes les qualités pour l’être et
qui est acceptée, par elles, comme telle. De là découle une véritable hiérarchie
entre les bonnes villes d’une même province, tant en raison de leur importance
que, sans doute aussi, de leur date d’admission sur la liste […] Parées de
semblables qualités, ne manquant jamais d’en faire état, les bonnes villes ne
pouvaient que constituer, dans leur province, des exemples à suivre et un groupe
de pression dont l’avis était toujours très écouté. Si les travaux manquent encore
qui pourraient permettre de mesurer avec précision ce double phénomène, il
n’est pas douteux néanmoins que les bonnes villes aient souvent inspiré ou
guidé, par leur action, l’attitude de leurs voisines qui ne pouvaient faire état de ce
titre.[…] La situation n’est pas différente pour les bonnes villes d’Auvergne. La
concertation y est permanente et chacune prend grand soin, avant de se
déterminer, d’essayer ce qu’a décidé sa voisine ».

« on sait que les villes entretiennent entre elles des réseaux serrés d’amitié et on
soupçonne, au hasard de quelques notations éparses, qu’elles cultivent aussi
des amitiés auprès de plusieurs nobles et prélats, généralement possessionnés à
proximité de leur territoire. Les villes entre elles d’abord : sans ouvrir le dossier
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de la fameuse ligue de l’Union d’Aix, tout entière fondée sur une concertation et
une alliance des villes du pays, on voit partout les villes provençales dépêcher
des correspondances et des missions d’information auprès de leurs proches
voisines ou des villes principales… » 83 .
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« Nous savons aujourd’hui que l’union des villes n’avait pas d’avenir en tant
qu’ordre politique, que le succès des Confédérés fut une exception, mais les
conseillers d’Ulm, de Nördlingen…ne le savaient pas. […] Comment la chose
apparaissait-elle à ces hommes qui s’alliaient, mais ne sortaient guère d’une
politique d’auto-conservation ? » 92 .















« Dans ce travail va être entreprise la délimitation de la catégorie ‘Ville libre et
impériale’, au-delà de la mention dans les matricules impériales, par rapport aux
autres communes relativements indépendantes et autonomes ».
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« Cela viendrait encore s’ajouter aux peines des guerres passées, aux attaques
journalières et aux mouvements ruraux, de sorte qu’une quantité de villes
pourraient être poussées hors du Saint Empire et loin de la royale majesté ». 112





« Dans la circonstance urgente d’un combat pour l’existence, les membres de la
ligue urbaine agissaient quand même ensemble, trouvaient des partenaires en
vue dans la noblesse et disposaient de commandants capables » (Heinz Quirin).
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« Avec la diète urbaine de Francfort, les villes libres et impériales un mode
opératoire pour se donner le mot sur les demandes impériales et ensuite les
repousser à l’unanimité. La série des diètes urbaines entre 1471 et 1474 réalisa
l’institutionnalisation de cet instrument politique destiné à établir un
comportement unanime et fut ainsi aux origines de la politique urbaine
corporative au début de la période moderne » 119 .









« la cohésion et l’union des villes donne une âme au pays…C’est dans le cadre
territorial du pays que se noue le plus souvent la concertation des villes. On
connaît le double aspect que revêt un ‘pays’. Il consiste dans l’ensemble des
habitants groupés en ordres ; c’est la communitas pagi, chaque ordre étant
considéré comme membre d’un corps social plus jeune et plus vigoureux que
chacun d’eux. Mais le pays est en même temps le territoire dans les limites
duquel s’exerce naturellement la vie associative parce qu’il s’agit fréquemment
d’un cadre géopolitique qui lui a depuis longtemps préexisté, celui d’un diocèse
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généralement. Pour le Massif Central, on citerait Velay, Gévaudan ou Forez ; pour
le Sud-Ouest, Agenais, Périgord… De telles collectivités naturelles existent aussi
en Quercy et en Rouergue où elles circonscrivent les liaisons intercommunales »
124 .

« Trois processus de justification peuvent être distingués, qui aboutissent
chacun à trois formes incorporées dans la coopération [intercommunale]... La
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délimitation du territoire de coopération forme le troisième processus de
justification. C’est peut-être le plus exemplaire, parce qu’il est assez facile à
observer et surtout parce qu’il comporte à la fois une indéniable charge
symbolique et un caractère stratégique clair pour les acteurs locaux. Il s’agit d’un
enjeu politique majeur : la transcription territoriale des conflits détermine pour
une bonne part les limites finales des aires de coopération. En même temps, la
délimitation du territoire est un processus de justification en ce qu’elle vaut
définition d’une communauté, au nom de laquelle (et, en principe, en fonction de
laquelle) l’action intercommunale est menée […] Contraintes géographiques
(réinterprétées comme unité vécue), héritage historique, interactions
quotidiennes, voire référents communautaires (le patrimoine, le patois) seront
ainsi appelés à fonder et à justifier l’action commune – dans son existence tout
d’abord, dans sa nature parfois » 126 .

« même si on ne peut négliger que la contrainte de distance pèse sur la
constitution de réseaux, ce n’est pas en général la proximité géographique de
résidence qui construit le groupe, mais une proximité de goûts, de pratiques
communes qui doivent être vécues dans un même lieu et au même moment : on
choisit un projet commun à réaliser ensemble et on privilégie pour ce faire ceux
qui n’habitent pas trop loin » 127 .













« La Franconie touche au Midi la Souabe et la Bavière, au septentrion le Rhin, à
l’Orient, la Bohême et la Thuringe et à minuit cette même Thuringe et la Hesse.
Comme Eneas Silvius a déjà fait une présentation du lieu dans son livre sur
l’origine et la provenance du nom Franconie 145 et sur son ancien gouvernement,
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et en particulier sur les trois villes de Nuremberg, Bamberg et Würzbourg avec
toutes sortes de descriptions et de présentations au moyen de dessins et
d’esquisses révélant leur aspect, il ne serait pas très correct d’accabler le lecteur
en lui demandant un double effort, et il suffit de renvoyer aux précédentes
descriptions de chaque ville sous son titre et de ne pas écrire davantage sur la
Franconie, si ce n’est qu’Eneas Silvius, dans la conclusion de sa description de
la Franconie, montre que dans ce pays le margrave Frédéric de Brandebourg a
été accepté parmi les amis de l’Empereur Sigismond…. » 146 .











« A cela s’ajouta peu à peu un artisanat qui adopta progressivement des formes
d’organisation industrielle sur la base des richesses du sol local. Ce qui créa des
condition qui influencèrent le rapport des villes avec le plat pays d’une manière
particulière » (Heinz Quirin).
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« De par sa situation, dis-je, elle ne constitue pas seulement le milieu de
l’Allemagne, mais encore de toute l’Europe » 164 .
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« Il n’y a pas un récit de voyage pour lequel il n’a déjà été affirmé qu’il dit plus de
son auteur que des pays et des cultures qu’il prétend décrire. Tous les récits de
voyage, d’Hérodote à aujourd’hui, sont considérés avec méfiance parce qu’ils
contiennent des exagérations visiblement subjectives et même à de multiples
reprises des mensonges » 225 .







« 15. En Franconie, sur le Main, se trouve Francfort, le centre de commerce
commun de la Haute et la Basse Allemagne. La ville n’est certes bâtie en grande



partie que de maisons en bois, mais elle est aussi parée avec plusieurs palais en
pierres, que l’on pourrait tenir pour dignes d’un roi. On y voit aussi des églises
merveilleuses en pierre taillée ; et un pont en pierre d’une longueur étonnante
relie la plus petite partie de la ville d’un côté du Main avec la plus grande. Là il y a
aussi un célèbre hôtel-de-ville, où les princes électeurs se réunissent souvent
pour délibérer sur des questions générales et là ils élisent un nouvel empereur,
quand l’empire est vacant. Nous estimons à un degré moindre Aschaffenbourg
[…]. Würzbourg se trouve sur la même rivière; c’est une résidence ducale et
épiscopale, digne d’être mentionnée pour ses églises merveilleuses et son
château extrêmement fortifié. Bamberg également est une ville importante avec
une cathédrale superbe, très ancienne, où l’empereur Henri le Saint, le deuxième
du nom, a été inhumé et est connu pour ses miracles. Passons Forchheim, qui
est connue pour son pain blanc, puis Ansbach, Rothenbourg et d’autres villes
franconiennes innombrables, dont personne ne sous-estimera les fortifications et
les édifices. Nous ne pouvons passer ici Nuremberg, qui est partagée en deux
par la Pegnitz ; car on considère de nos jours qu’elle est en Franconie. Dis-moi
plutôt, quel tableau offre cette ville ! Quel éclat, quelle situation admirable,
quelles beautés, quelle culture, quel gouvernement remarquable ! Que
pourrait-on lui reprocher, qu’est-ce qui en fait une communauté bourgeoise
parfaite à tous les égards ? Quand on vient de basse Franconie et que l’on
regarde la ville au loin, quel grandiose, quelle beauté s’offre déjà au regard de là,
au dehors ! Et une fois à l’intérieur, quelle propreté des rues, quelle élégance des
maisons ! Qu’y a-t-il de plus merveilleux que l’église Saint-Sébald, qu’y a-t-il de
plus prestigieux que l’église Saint-Laurent, quoi de plus fier et de plus fort que le
château royal, quoi de plus digne de louanges que les fossés et les murs de la
ville ! Combien de maisons bourgeoises trouve-t-on là-bas qui sont dignes de
rois ! Les rois écossais souhaiteraient vivre avec autant d’élégance que
beaucoup de riches bourgeois de Nuremberg. Les Souabes ont de nombreuses
villes de ce côté du Danube, mais la reine de toutes est Ulm, également une ville
puissante, propre. Des Bavarois habitent également de ce côté du Danube à
Eichstätt, Amberg, Neumarkt et de nombreuses autres villes, où règnent la plus
grande propreté et élégance. »



« …et je poursuivis mon voyage jusqu’à la ville de Nuremberg. Là je trouvai
beaucoup de gens et légats du pape : aussi bien le cardinal de Santa Cruz que
beaucoup d’autres prélats, tels que celui, qui est aujourd’hui le cardinal de St
Sixtus, mais qui était à l’époque le frère Jean de Torquemada ; pour ce qui est du
concile : le cardinal Darle et beaucoup d’autres prélats, également Maître Jean de
Ségovie, docteur en théologie ; et pour ce qui est de l’empereur : Caspar Schlick,
qui était son vice-chancelier et d’autres hommes et grands érudits. Je dus rester
là jusqu’à ce qu’ils aient fini leur assemblée impériale et qu’ils partent ; car je
voulais voyager en compagnie de Caspar Schlick, qui se rendait en Bohême
auprès de l’empereur et sans lui, je n’aurais pas pu poursuivre mon voyage sans
encourir un grand danger de mort, les Castillans qui étaient là, lui parlèrent afin
qu’il me donnât une recommandation et il y consentit volontiers […] Cette cité de
Nuremberg est l’une des plus grandes et plus riches d’Allemagne ; c’est une cité
très ancienne, disposée à la manière de Tolède, établie comme elle dans une
vallée et aussi grande qu’elle ; de nombreux artisans y vivent, en particulier du
travail du bronze, et on y fait des cuirasses que l’on dit nurembergeoises. Ici il y a
une église dans laquelle l’empereur Charlemagne a déposé les reliques qu’il avait
rapportées d’au-delà des mers quand il conquit Jérusalem ; je m’y rendis avec les
cardinaux pour regarder ces reliques et on nous en montra beaucoup ; entre
autres, on nous montra une lance avec une lame aussi longue qu’un avant-bras
et l’on nous dit que c’est celle qui avait percé le flanc de notre Seigneur ; j’ai dit
que je l’avais vue à Constantinople, et je crois que si de grands sires n’avaient
été là, j’aurai été en danger auprès des Allemands pour avoir osé parler de la
sorte. Cette ville est très riche, et parce qu’elle se trouve au milieu du continent,
elle a beaucoup de relations commerciales. Une fois que l’activité des
ambassadeurs a pris fin, ils se séparèrent et chacun s’en retourna dans son pays,
et je voyageai avec les Allemands jusqu’à ce que j’arrivai à l’entrée de la Bohême,
dans la ville d’Eger. »





Nuremberg, « urbem sane amplitudine murorum, oportunis munitionibus,
edificorum pulchritudine, multitudine civium, templorum ornatu ac magnificentia,
artificum numero, industria, mercimoniis, divitiis ac splendore vivendi nulla tota
Germania inferiorem. Distat Norimberga a Ratispona milibus passuum LX. » ;
Bamberg, « Urbs hec in Franconia est ampla et populosa, nullis tamen menibus
cingitur neque ita splendida mundaque est, ut Norimberga et Ratispona.
Imperium urbis ad episcopum spectat et oppida circum vicina pleraque et in
Karintia Villacum et Valspergam optinet » ; et Würzbourg, « Urbs ipsa in valle sita
est, cui arx imminet natura et opera munitissima. Episcopi sedes inter arcem et
urbem. Moganus fluit ratibus et grandiusculis navigiis aptus. Edificia urbis magna
ex parte lignea, sicut et ceterarum urbium Germanie…. »
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« - la communication au sens technique (le message envoyé), c’est-à-dire les
procédés ou structures d’envoi ou d’échange de messages symboliques entre
deux ou plusieurs individus ou groupes l’attribution de sens (le message reçu) ;
elle exige un processus d’appropriation qui dépasse les limites de la
communication technique, parce qu’il fait intervenir des systèmes de valeurs plus
larges et peut être sujet à des interférences ou des influences parasites affectant
le sens du message ; la perception par l’historien d’une communication réussie
(le message opérant) : il faut alors rendre compte de tout le système
communicatif dans son contexte, un espace-temps donné, le plus souvent dans
la longue durée » 264 .
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« Cela nous paraît mille ans d’attendre chaque heure de chaque jour de vos
nouvelles de tout ce qui se passe là-bas...Renseignez-nous sur les usages de
chez vous et ceux des autres pays et ce que valent les monnaies et l’orientation
des affaires et ce dont vous avez besoin… ne manquez pas de nous répondre par
la prochaine, par Dieu écrivez plus souvent ! » 272 .

« Et ainsi beau, filz, tu seras garniz de nouvelles de toute Allemaigne, de Hongrie
et de toutes les parties crestiennes de septentrion. »
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« Les villes jouaient le rôle de points de connection de réseaux de
communication étendus, qui sont jusqu’ici à peine étudiés » 280
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« Honorable, sage et très cher ami. On tient ici des propos variés et nombreux au
sujet des mouvements militaires qui ont lieu dans l’évêché de Cologne. Mais
comme ces propos sont assez contradictoires et inégaux, et que moi et mes amis
de l’honorable conseil ici aimerions bien savoir en vérité et avec exactitude ce
qu’il en est, en considération de bons et anciens renseignements, je vous
demande de tout cœur amicalement de bien vouloir m’apprendre par écrit, par le
biais de mon messager porteur de cette lettre, et dans la mesure où cela vous
convient et où vous le savez, ce qu’il en est autour des honorables villes de
Cologne, de Neuss, Aix et d’autres, et en particulier où se trouve le sire de
Bourgogne, ce qu’il entreprend et avec quelle force, et aussi si les villes et leurs
partisans s’entendent à se défendre et si elles pensent recourir à l’aide et au
secours de quelqu’un […]. Au sujet de journaux (newen Zeitungen) chez nous, je
ne sais que vous apprendre, si ce n’est que dans le royaume de Bohême, d’après
ce qu’on m’a fait savoir, ont lieu d’importants mouvements de troupes et
recrutements... » 285 .







« Les rapports des consulats entre eux n’ont pas emprunté d’autres formes de
relations que celles qui rapprochaient, on l’a vu, villes et autorités publiques
constituées dans le territoire. La correspondance, l’échange d’informations par
messagers, mettent en jeu les pouvoirs consulaires intéressés ; c’est un premier
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mode de relations réciproques » 293 .

« On sait que les villes entretiennent entre elles des réseaux serrés d’amitié […]
on voit partout les cités provençales dépêcher des correspondances et des
missions d’informations auprès de leurs proches voisines ou des villes
principales, notamment le quatuor Aix-Marseille-Arles-Tarascon, sans le
consentement desquelles l’unité du pays ne saurait se faire. Ces échanges ont à
peu près toujours les mêmes buts : savoir où se trouvent les troupes de
brigands, et, en général quelles sont les nouvelles, si telle ville compte députer à
une assemblée, comment se procurer de l’argent ou comment résoudre des
problèmes plus spécifiques, par exemple le choix du cadeau à offrir à une
personnalité de marque » 294 .





abclagbrief, absagbrief, abschid, abvorderungbrief, befehlbrief, beibrief,
bekenntnisbrief, bestellbrief, betbrief, clagbrief, credentzbrief, dankbrief,
entschuldigbrief, entsagbrief, erkundbrief, erpietbrief, furbrief, furderbrief,
furdernussbrief, gebotbrief, geleitsbrief, gerichtsbrief, geschefftsbrief,
gewaltbrief, heissbrief, kundbrief, ladbrief, losbrief, manbrief, potbrief,
richtungbrief, schadenbrief, scheinbrief, schuldbrief, sendbrief, spruchbrief,
tagbrief, urfehdebrief, urteilbrief, vehdebrief, verpotbrief, versprechbrief,
verwillbrief, veindsbrief, vorderbrief, warnungsbrief, werbbrief, widerpietbrief,
zeugnusbrief, zusagungsbrief, zollfreyheitbrief 303 .
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« La missive est un discours que quelqu’un tient par écrit à une autre personne
absente (qu’elle soit amie ou ennemie), où l’un fait part à l’autre de son avis, de
son conseil et de son état d’âme profond ou intime » 305
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« Si l’on cherche les lettres d’un expéditeur défini, on ne pourra les trouver dans
ses archives ; car les lettres envoyées sont normalement conservées dans les
archives du destinataire. Il en résulte d’une part que les lettres d’un expéditeur
sont éparpillées dans les archives, nombreuses, des destinataires… et d’autre
part que dans les archives des partenaires de la correspondance on ne trouve à
chaque fois qu’une partie de celle-ci, les lettres reçues. On ne peut espérer
trouver les deux parties, les lettres envoyées et reçues par une personne, que si
cette personne a gardé à côté des lettres reçues des brouillons ou des copies de
ses réponses » 307 .
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« De même dans la Losungstube (chambre des finances), il y a un long registre
revêtu d’une couverture où sont décrits les petits magasins en bois qui se
trouvent l’un à côté de l’autre dans le coin près de la fenêtre supérieure et aussi
les bourses en cuir et les magasins en bois et les cartons qui sont à main gauche
et main droite dans les caves dans la Losungstube et chacun est dépeint avec sa
lettre alphabétique. Ce même registre indique d’abord ce que l’on trouve comme
lettres (Briefe) et écrits dans ces mêmes magasins et cartons. Il indique aussi les
livres qui se trouvent dans cette même Losungstube, chacun avec sa lettre
alphabétique… » 321 .





329

« Augsbourg, une lettre à propos de Jörgen Wiser, à cause du bien laissé par
Ludwig Mülbach et des enfants Ulm, Jörgen von Hirnkofen dit Kenerwart à
propos du fils de Bernhardin, la sœur de Johann Tuchscherer, secrétaire du
tribunal Ravensbourg, une lettre de recommandation pour Martin Arbeitter,
Pfeiffer de la ville Windsheim, une lettre de citation de Wolf et Eberhart von
Hartheim à cause de Durbach Bamberg, deux lettres, à propos de
l’emprisonnement et des méfaits de Jörgen Prawnen. Leipzig, une lettre où ils
tiennent pour quittes certains bourgeois qu’ils avaient retenus à cause de biens
engagés. Caschau, une lettre latine à propos de Sebolt Nessunger, de la maison
où réside Ludwig Rechenmeister etc et du contrat qui a été fait à ce propos.
Forchheim, une lettre à cause d’une dette que Hermann Dietrich dit Zeiler doit à
Hans Brantmuller, leur bourgeois. Schwabach, une réponse à propos d’Hannsen
Lincken et d’un paysan à Vach » 329 .
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« Les Briefbücher sont le seul type de livre municipal et même la seule source
urbaine qui saisisse sans exception et dans les détails les relations vers
l’extérieur, depuis les environs proches jusqu’aux contrées les plus éloignées et
qui du coup livre d’importantes connaissances non seulement sur les relations
de Nuremberg vers toutes les contrées mondiales dans des domaines
extrêmement différents, mais encore des contributions précieuses sur d’autres
contrées, en particulier sur l’Allemagne orientale, où les sources des temps les
plus anciens sont rares ou absentes. Ils sont le type de livres municipaux et de
source urbaine qui présente le contenu le plus coloré, puisqu’ils considérent
l’histoire politique, religieuse et l’histoire des guerres autant que tous les
secteurs de l’histoire juridique, économique, sociale et culturelle, tandis que
toutes les autres sources urbaines se cantonnent largement dans la plupart des
cas à des domaines tout à fait limités, par exemple les privilèges, les règlements
corporatifs, les jugements, les ordonnances, les achats et ventes, les testaments,
les comptes et les descriptions de biens » 330 .





333

334

335

336

337

338

« Ulm Lieben Freunde. Ewern brief, den ir uns mitsampt der von Antwerff brief
brief gesant habt 333 , haben wir den Jacob Hesel unsern burger hören lassen und
der spricht, daz im in den sachen zemal ungütlichen geschehen sey und
geschehe hat vor uns zu den heiligen mit seinen rechten erweiset und behabt,
daz er bey seinen tagen 334 gen Antwerff nye kumen sey und das nye gesehen hab
und sey 335 auch der sache, als die wirtin zum Roten Schilt zu Antwerff und des
Remen sun ewrs mitburgers sun auf in aussgeben haben, zemal unschuldig sey.
Und ez spricht auch der egenant unser burger, daz im von des egenanten ewrs
mitburgers sun in der sache zumal ungütlichen geschehen sey, wann er das
frevelich vor vil erbern kaufleuten und an mangen steten für war aussgeben und
geredt hab, daz der unser das ye getan hab und des schuldig sey und hab auch
kheinen zweifel darynne gehabt, damit er dem unsern 336 sein ere und guten
lewmund swerlich benomen und abgesniten hab und in doch vormals darumb
nye zu rede geseczt hab 337 . Nu ist der unser bey uns also herkumen, daz wir
vormals khein sölch sache noch desgleichen von im nye gehört noch vernomen
haben ; darumb so biten etc, daz ir ewrs mitburgers sun daran weisen wöllet, gen
wem und an welchen steten er die sache von 338 do er die sache von dem unsern
aussgeben und geredt hab, daz er do widerrede, daz dem unsern in der sache
ungütlichen geschehen sey und auch des unschuldig sey, als er in beschuldigt
hab ; auch haben wir durch ewern willen unsern burger besant daran geweiset,
daz er des vorgenanten ewers mitburgers sun gern sichern wil auf freuntlich
recht, also daz er herwiderumb auch sicher auf freuntlich recht. Antwurt. »



« Ulm. Lieben freunde. Als ir uns yeczunde von des Jacobs Hesels unsers
burgers wegen verschriben und der von Antwerff brief damit gesant habt, das
haben wir wol vernomen und haben auch demselben unsern burger dieselben
brief hören lassen. Also hat derselbe unser burger vor uns einen eyd zu den
heiligen gesworen, daz er des unschuldig sey und khein pferd zu Antwerff umb
nyemande entlehent hab und maint im geschehe gar ungütlichen von des Hansen
Remen, ewrs mitburgers sun, daz der vor vil erbern kaufleuten und an mangen
steten aussgeben hab, daz er des schuldig sey, und hab im damit seinen ere und
guten leumund swerlich abgesniten. Doch wie dem allen ist, so haben wir unsern
burger daran geweiset, daz er ewers mitburgers sun gern sichern wil auf
freuntlich recht, also daz er in herwiderumb auch sicher auf freuntlich recht ; und
lat uns des ewer verschrieben antwort wider wissen. Datum ut supra »
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« …l’enregistrement des missives prend une telle ampleur que mes bons sires de
l’honorable conseil de Nuremberg ont l’habitude et la coutume de faire
enregistrer par un jeune secrétaire particulier, nommé à cet effet, toutes les
missives produites par les honorables sires ou l’honorable conseil […]. Elles
concernent toutes sortes de choses, aussi infimes puissent-elles être. Dans un
second temps, ils font enregistrer et copier ensemble en bon ordre dans un livre
chacune des choses qui est écrite et communiquée à leurs Prudences sous
forme de missive par tous les états, hauts et bas. On tient aussi un registre
ordonné sur ces mêmes enregistrements qui permet de trouver à tout moment
sans effort particulier ce que Leur Prudence a répondu à untel ou untel. Par-là
beaucoup de travail et de peine sont épargnés… » 340
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« Hans Haunbach, Hans Cramer, Hans Fern, Andres Waler et autres membres de
l’ancien conseil de Schweinfurt. Chers amis, nous avons bien reçu votre lettre
datée du mercredi après le dimanche de l’épiphanie (08/01/1449), de même que la
fiche jointe. Au début de cette lettre, vous dites que vous n’avez pas reçu la lettre
dont nous vous parlions dans notre dernière lettre et que nous avions écrite vers
la sainte Lucie (13/12/1448) à propos de la décision des villes et du procès-verbal
établi sur votre affaire à Ulm. Cela ne nous plaît guère, car nous vous répondions
aussi dans cette même lettre sur la base de vos écrits et de votre entretien avec
notre conseiller Berthold Volkmeir, et nous vous y parlions des décisions des
villes, et cette même lettre nous avions demandé de la confier au même messager
qui nous avait apporté votre lettre… » 344

« Comme sa demande nous semble honnête, nous lui avons donné, pour aider la
justice et le droit, une autre lettre de pouvoirs analogue, disant mot pour mot
comme la première et scellée du sceau secret de notre ville, et cette lettre dit :
« Nous, bourgmestres etc comme dans le Briefbuch 27 au folio 407 » 345 .



345





« Dans ce formulaire sont notées toutes sortes de lettres et aussi la rhétorique
des missives au travers de questions et de réponses, avec les titres à donner à
tous les états, les synonymes et les nuances qui peuvent toutes servir à faire une
lettre. » « En premier il est question de la rhétorique par laquelle on apprend à
faire des missives, qui sont des lettres envoyées, et de la manière dont on a
coutume de les écrire. Ensuite suivent les titres de tous les états ecclésiastiques
et laïques, et la manière dont il faut écrire et honorer chacun selon sa dignité.
Ensuite sont notés dans ce livre les synonymes que comportent de nombreux
mots et quand bien même les mots sont interchangeables, ils ont quand même
chacun un sens. Ensuite suivent les missives qui sont des lettres envoyées, et
on indique sous quelle forme on doit écrire pour chaque chose à chacun selon sa
dignité. Suivent aussi ensuite les colores rethoricales dans un bel allemand
châtié qui sert et orne la rhétorique et les missives Puis en dernier lieu sont
notées les formes de toutes sortes de lettres ».

« Règles communes à toutes les lettres Pour commencer, ‘comment toute
missive et lettre écrite selon les règles et par amitié est constituée et divisée en
général en 5 parties, à savoir, la salutation de celui auquel on écrit appelée
Salutatio en latin / et sinon un bonjour’. Juste après, ‘la raison pour laquelle nous
lui écrivons appelée Benevolentia ou exorde’. En troisième, ‘l’affaire elle même
pour laquelle nous écrivons appelée narratio’. Ensuite nous exprimons notre
souhait, ce que nous voulons voir régler ou faire dans les affaires évoquées
précédemment, cela s’appelle Petitio ou demande. Alors nous concluons la lettre
avec une expression de gratitude et une offre de service / en annexe, la date et le
jour de rédaction, et c’est la conclusio ».



356

« Dem kunig von Ungern. Dem durchleuchtigisten hochgebornen fürsten und
herren hern Sigmunden K[ünig] zu Ungern etc. und margrafen zu Prandenburg,
unserm gnedigen herren. Aller durchleuhtigister, hochgeporner fürste und
herre. Unser willig undertenig dinst etc. Gnediger furst und herre… » 356













« La ville et ses correspondants font état de leurs sentiments réciproques. La
ville aime certaines personnes et elle sait qu’elle est payée de retour. Elle
s’exprime et elle est perçue non seulement comme une entité juridique, mais
comme une vraie personne. J’ai voulu comprendre en interrogeant cette source
si cette façon de rédiger n’était qu’une convention épistolaire ou bien si elle
traduisait la nature d’être de la ville et l’importance de ses responsabilités » 373 .



373







« Entre la fin du XIIIe siècle et les années 1360, on remarque les efforts
progressifs et particuliers de chaque cité pour parvenir à se doter des attributs
essentiels de toute ville à consulat et faire fonctionner au profit des habitants un
système collégial de gouvernement. Dans cette quête de la puissance municipale,
tout est diversité. […]Ainsi, chaque ville reflète-t-elle l’histoire de sa propre
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émancipation dans la singularité de ses institutions consulaires. En revanche, on
aura noté que les différents supports de l’autonomie urbaine rapprochent les
consulats entre eux et gomment les particularismes de l’organisation municipale.
Ils renforcent par leurs traits communs le groupe actif des consulats et façonnent
la conscience collective des villes. Parmi celles-ci, les plus importantes revêtent
des dimensions humaines similaires : mêmes caractères démographiques,
activités économiques voisines, pareilles stratifications socio-politiques et
simultanéité des conflits entre oligarchie et populaires. L’épreuve commune des
guerres les atteint de façon identique dans leurs nécessités financières et suscite
la mise en œuvre de semblables procédés de sauvegarde. » 375
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« Au sein d’une Création dont les traditions ascétiques dénoncent la faiblesse et
la fugacité, la ville se pose, seule, solide et sûre. Sa centralité dément la
sauvagerie – c’est-à-dire la ruralité – du reste du monde […] La ville est donc
‘mise à part’, comme l’indique sa muraille. Mais elle se maintiendrait mal sans
une conscience aiguë d’elle-même, entretenue symboliquement par le culte du
saint qu’elle s’est donné pour protecteur » 381 .

















409

« Je me sentais obligé/ de donner jour à cet éloge/ pour l’honneur de ma patrie/
que je trouvais aussi digne de louanges/ qu’un jardin de roses en fleurs/ que Dieu
lui même aurait gardé […]. Sur ce, que son mérite verdisse, fleurisse et croisse/
C’est ce que Hans Sachs souhaite pour Nuremberg » 409 ?

« La troisième demoiselle, vêtue de bleu/correspond à la loyauté de ceux de
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Nuremberg/qu’ils observent inébranlablement/dans toute chose et sans
mesure/envers le Saint Empire Romain/et de même envers les alliés/Nuremberg a
gardé avec eux/ une fidélité réelle, ancienne et constante/et pour cela a souvent
subi grande misère/[…] Pourtant elle ne se départit pas de la vérité, de la
loyauté/en toutes choses, obligée par son serment/elle reste honnête, constante,
sincère » 410 .



« ils (ceux de Nuremberg) sont au-dessus de toutes les villes / seule Cologne sur
le Rhin/ pourrait bien être leur égale/ ils ont aussi beaucoup de grandes reliques /
et Bamberg en fait aussi partie/ c’est une ville bonne et libre / avec son tombeau
impérial / Je ne veux pas oublier Rome. / Rome et Aix sont dignes d’honneurs… »
415 Cette évocation de Bamberg, reprise à Gotffried de Viterbe, indique en filigrane
la popularité des pèlerinages régionaux sur la tombe de Henri II. Le discours
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encomiastique nurembergeois place Nuremberg sur la carte des lieux de
dévotion régionaux et tente d’en faire une halte incontournable à une époque, où,
cela a été démontré pour Venise, « la renommée des bonnes villes dépend plus
encore des reliques qu’elles détiennent que de la force de leur muraille ou de la
réputation de leurs tribunaux. Un classement subtil s’opère entre elles sur ce
critère qui sert de base à une sorte de géographie spirituelle. C’est la vogue du
pèlerinage mal distingué du tourisme pieux qui en est l’origine » 416 .



« Si tu considères notre Allemagne/ tu trouveras que de nos jours elle a toute
autre allure qu’elle avait il y a 1 200 ans quand Ptolémée la décrivait et avant lui
Strabon. Car à l’époque on n’y trouvait aucune ville ceinte d’une muraille, mais
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elle était couverte d’une grande forêt sauvage et les gens y habitaient ça et là
dans les vallées et vers les cours d’eau dans de petites huttes. Ils n’avaient
aucune industrie ni commerce (Handierung). Mais de notre temps, elle n’est pas
moins construite que l’Italie ou la France. » 421 .





« L’histoire de la ville ne serait-elle racontable qu’à partir du moment, le XIIIe

siècle, où le développement de l’autonomie urbaine fait que l’on peut l’écrire à
partir de l’opposition structurelle entre l’action de wir, die von Augsburg, die von
Nürnberg, agissant hie, ici, et l’action de ceux de là-bas ? ».









« Item le lundi après Saint Marc (28/04/1466) parurent devant le chapitre les sires
suivants : le comte Wilhelm von Henneberg, les deux comtes de Henneberg, le
comte Görge, puis le comte Hans von Wertheim, un sire de Weinsberg, Schenck
Görg von Limpurg, le sire Hilprant von Thüngen, le sire Conrad von Hutten et
d’autres, et au nom de la ville de Würzbourg, les bourgmestres, Hans Woltz,
Georg Stor, Contz Hoffman, Heinrich Pfeiffelman ; ils leur dirent au nom de la
chevalerie et de la ville par le biais de Friedrich Schultheiss, le chancelier, qu’ils
voulaient prendre en considération le trouble qui s’était récemment produit dans
l’évêché de Mayence et voter unanimement…ils voulaient réfléchir à la façon dont
ils pourraient rester dans l’intégrité, l’honneur et le bien et sur ce se séparèrent. »
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« Item on ne cessera pas d’écrire, de chanter et de lire abondamment dans des
poèmes (Sprüche) des choses au sujet de la très célèbre ville de Nuremberg et de
Cuntz Schott et de la guerre de Christoph von Gich ; c’est pourquoi je ne veux
pas mettre ici mes mains dans le charbon. Item dans cette même année 1502 le
dimanche après saint Veit, à cause de la consécration de l’église dans un petit
village, appelé Affalterbach qui provoquait depuis longtemps des querelles et
beaucoup de ressentiment entre le margrave et la célèbre ville de Nuremberg, eut
lieu une bataille à cause du susdit prince et des Nurembergeois. Je ne connais
pas les pertes et défaites des deux partis, je veux les laisser tomber et
recommander les pauvres âmes à Dieu…Il ne faut pas les oublier ; mais l’orgueil
et l’arrogance 445 conduisent beaucoup d’hommes à la pauvreté, là-dessus, rien
de plus que bonne nuit ! »
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« Au cours de cette même année, on s’est porté avec les cavaliers devant la
maison de l’ordre teutonique, située dans l’ancienne ville, avec l’aide de ceux de
Rothenbourg et de Windsheim et le sire Endres Truchsess, Vogt, et le sire
Heinrich von Wenckheim. Parmi les cavaliers, 4 bourgeois ont été atteints et
touchés, à savoir Burckhart Goldtschmidt, Hans Ackerman, Peter Steinmetz et un
homme nommé Betz, les bourgeois ont dépensé pour 113 livres heller de pain et
ont bu 43 Aymer de vin, mais les villes ont obtenu par arbitrage une paix » 452 .



455

« En cette année (1387), certaines bonnes gens ont averti à la fois Schweinfurt et
Rothenbourg du fait que des gens avaient commandé de mettre le feu chez eux
en secret, ils ont pour cela mis en place 31 soldats (knecht) pour veiller ici 21
jours ensemble au cas où le feu se produirait » 455 .
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« Au cours de cette année (1402), de nouveaux journaux, racontant de façon
préoccupante ce qui se trame entre le roi Sigismond de Hongrie et les Turcs, sont
parvenus à Schweinfurt par le biais de l’honorable conseil de Nuremberg » 460





« Alors que toutes les villes de l’empire avaient livré l’aide qui leur incombait, sur



demande du conseil auprès du margrave Albrecht, ils furent acquittés de cette
campagne ».

« alors que l’évêque Gerhart de Würzbourg avait donné à l’évêché par un achat
auprès du comte Eberhart de Wirtemberg la moitié de la ville de Münnerstadt,
laquelle moitié de ville avait été reçue par mariage d’une demoiselle de
Henneberg, les échevins du lieu se soulevèrent contre leurs seigneurs de
Henneberg et Würzbourg. L’affaire fut cependant réglée par un contrat amiable
dans lequel l’évêque Lamprecht de Bamberg fut l’arbitre et le conciliateur, de telle
sorte qu’ils durent donner pour amende 5000 florins aux deux seigneurs et les
échevins du tribunal furent chassés de la ville, lesquels avaient auparavant
cherché à Schweinfurt contre leurs seigneurs s’ils pouvaient avec honneur se
joindre aux villes liguées de l’empire » 471 .
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Den fürsichtigen ersamen und weisen Burgermeister und Rate der Stat Lemburg
in Rewssen unsern besundern Herren und guten freunden Uns hat eine Frawe
Fraw Elspet genant Hannsen Tilmanns seligen wittibe von dem dorff
Grossenpuch daz in unserm gepiet und herschafft gelegen ist furbracht, wie
Hanns Tilmann auch Hanns Nuremberger genannt ir leiplicher sun der bey euch
in ewrer stat Lemburg und auch zu Loblein in Rewssen gewonet hab und der nu
in der stat zu Pera in Krichen mit tod abgangen sey und daselbs und auch in
ewrer stat merclich hab und gut gelassen sull haben, des sie als pillich, were,
rechter und vester natürlicher erb sey, darum sie denn Andress Rudolff unserm
burger und kaufman vor des heiligen Reichs Richter und Gericht bey uns zu
Nuremberg und unter desselben gerichts zu Ruckengedruckten Insigel iren
gantzen volmechtigen gewalt geben hat, sollich ir suns seligen gelassen hab von
iren wegen und an irer stat zu fordern und einzubringen, als das derselb
gewaltsbrief clerlicher aussweisst. Darumb wir ewrer fursichtige weisheit mit
allem fleiss fruntlichen bitten, dem vorgenanten Andress Rudolf irem gewalt oder
wen er in denselben sachen furter gewaltig gemacht hat oder macht zeiger dieses
briefs, ewrer furdrung, hilf und gunst gütlichen beweisen und mitteylen wollet,
damit der obgenanten frawen solliche irs suns gelassen hab volge und widerfare
und auch dem egeschriebenen irem gewalt ewrer gute furdrung an die obgenante
Stat Pera ob er des begert tun und euch in den sachen umb unsern willen so
furderlichen und freuntlich beweisen und ertzaigen wollett, als wir ewer lieb des
und aller freuntschafft und guts sunderlichen woll getrawen und umb ewrer
fursichtikeit und die ewrn wo sich das heischt auch williclichen und gern
verdienen wollen 475 . [Aux prudents, honorables et sages bourgmestres et
conseil de la ville de Lemburg en Russie, nos très chers sires et bons amis. Une
femme nommée Dame Elsbet, veuve de feu Hans Tilmann et originaire du village
de Grossenbuch qui est placé dans notre territoire et autorité, nous a rapporté
comment Hans Tilmann, également appelé Hans de Nuremberg, son fils légitime,
qui a habité chez vous dans votre ville de Lemburg et aussi à Loblein en Russie,
vient de mourir dans la ville de Pera en Grèce [ ?, in Krischen]et y aurait laissé, de
même que dans votre ville d’importants avoirs et biens, dont elle est la légitime,
directe, vraie et naturelle héritière. Pour cette raison, elle a donné tous ses pleins
pouvoirs à Andres Rudolff, notre bourgeois et marchand, devant le juge et
tribunal du Saint Empire chez nous à Nuremberg et sous le contre-sceau de ce
même tribunal, pour réclamer et rapporter à sa place et en son nom les biens
laissés par son défunt fils, comme cette même lettre de pouvoirs le montre plus
clairement. C’est pourquoi nous prions amicalement votre prudente sagesse de
tout cœur, de bien vouloir prouver et manifester votre faveur, aide et grâce
envers le susdit Andres Rudolff, son fondé de pouvoir, ou envers celui auquel il
aura donné ses pouvoirs dans cette même affaire ou envers le porteur de cette
lettre, pour que le bien laissé par son fils puisse être rapporté et revenir à la
susdite femme. Veuillez aussi faire bonne faveur à son fondé de pouvoir auprès
de la susdite ville de Pera s’il en fait la demande et vous montrer et prouver selon
notre volonté aussi favorables et amicaux dans cette affaire que nous l’espérons



de votre part en toute amitié et en tout bien, et nous sommes volontiers prêts à
rendre la pareille à votre prudence et aux vôtres si cela se présente.]

« als wir nicht zweifeln, daz ir auch gern tut, denn wo wir ewer fürsichtigkeit lieb
oder dienst beweisen mochten, teten wir mit willen gern ». [« Nous ne doutons
pas que vous le feriez aussi volontiers, car si nous pouvions manifester amour
ou service envers votre prudence, nous serions volontiers prêts à le faire. »]
« denn wo wir ewer weisheit auch lieb oder dinst beweisen mochten, teten wir mit
fleiss gern. » [« car si nous pouvions manifester également amour et service
envers votre sagesse, nous le ferions volontiers de tout cœur »]
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« das verkunden wir ewer weisheit in gut, dass ir ewr ratspotschafft auch also
zuschicken und zufertigen wisset. » [« Nous annonçons cela à votre sagesse en
bien, pour que vous sachiez ainsi envoyer et députer votre délégation du
conseil. »]

« Relation librement et délibérément choisie par deux partenaires égaux, l’amitié
engageait fermement et totalement les deux contractants. Parents et amis
formaient un bloc indissociable dans les entreprises familiales ou politiques » 479 .





« comment toute une communauté demande à un roi de libérer une route
comment un conseil demande à un évêque de lever un interdit comment on fait

requête auprès d’un évêque pour que ses douaniers et contrôleurs ne prélèvent
pas de douane sur une route libre comment un conseil prie un abbé pour un



congé comment un abbé demande à un conseil de répondre en justice comment
un homme honorable demande à un maître de le conseiller au sujet de son fils.
Une réponse à cette même demande comment un homme honorable fait
demande à un maître et lui recommande son fils comment un conseil prie un
artisan de faire quelque chose comment un conseil demande à un prince de
recommander ses ressortissants comment un conseil demande à un prince de
présenter ses amitiés à sa femme comment un prince fait requête à un conseil au
sujet de quelqu’un comment un conseil écrit à un comte pour qu’il ordonne aux
siens de ne pas faire de torts comment un comte écrit à un conseil pour les (les
membres du conseil) mettre en garde comment un conseil écrit à un noble que
ses membres ne peuvent pas venir à une réunion comment un conseil demande
de l’aide à un chevalier ou de porter son aide à quelqu’un comment un chevalier
demande à un conseil de lui laisser obtenir justice comment un conseil demande
à un noble de tenir quitte ses ressortissants».

« On écrit ainsi aux villes Nuremberg C’est l’inscription sur la missive à
l’extérieur Aux honorables sages bourgmestres et au conseil de la ville de
Nuremberg Augsbourg Aux honorables sages bourgmestres et au conseil de la
ville d’Augsbourg Rothenbourg Aux honorables et sages bourgmestres et au
conseil de la ville de Rothenbourg Wissembourg Aux honorables et sages
bourgmestres et au conseil de la ville de Wissembourg Würzbourg Aux
honorables et sages écoutête et conseil de la ville de Würzbourg Remarque Si tu
veux écrire au nom d’un sire à une ville, salue ainsi : « Recevez notre salutation
amicale, chers fidèles » ou ainsi, « Recevez notre salutation, chers bourgmestres
et conseil de la ville de Nuremberg ». Ensuite, tu écris toutes les choses bien
exactement à propos desquelles tu veux leur écrire et garde toi bien de ne pas
prendre ou écrire deux fois un article et quand tu as fini d’écrire la lettre, relis la
bien exactement comme cela est aussi écrit plus haut. Note aussi cela : si tu veux
écrire à une ville au nom d’un simple noble ou sinon au nom d’un honnête
homme, écris ainsi, « Recevez mon service amical et dévoué, chers sires,
bourgmestres et conseil de la ville de Schweinfurt » ou n’importe quelle autre
ville à laquelle tu veux écrire. Tu dois écrire ainsi et prends garde en relisant la
lettre et en la fermant comme cela est écrit plus haut dans le livre selon lequel tu
dois t’orienter. » 488
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« La première demoiselle en robe blanche/ correspond à la sagesse de ceux de
Nuremberg / quand ils doivent traiter de quelque chose/ quand journellement ils
tiennent conseil/ avec des gens expérimentés et instruits/ qui sont chez eux très
honorés/ ils considèrent prudemment ce qui est à venir/ ils prêtent attention avec
application à toutes les circonstances,/ qui, quoi, comment, quand, où et
pourquoi, pour quelles raisons, enfin le lieu et la somme/ où l’ennemi leur a tendu
un piège/ pour les faire tomber par pratique et ruse/ de telle sorte qu’ils
s’entendent par la sagesse/ à trouver le moyen de lui échapper./ Par de sages et
bonnes décisions/ la ville a souvent conservé la paix. » 501



« Nous avons entendu dire il y a quelques jours comment dans la ville de votre
grâce royale et ville impériale de Schweinfurt, la communauté ne serait pas en
union avec le conseil du lieu, mais en conflit, ce que nous avons tenu pour
préoccupant en tant que partisans de l’amélioration du saint Empire. Comme
nous sommes l’une des villes impériales les plus proches de ceux de
Schweinfurt, donc pour l’honneur du saint Empire et aussi à cause du voisinage,
nous avons écrit à nos bons amis ceux de Rothenbourg et ceux de Windsheim,
qui appartiennent aussi à votre grande puissance royale et au saint empire,
d’envoyer sans faute leurs délégations du conseil auprès de notre délégation à
Schweinfurt pour y apprendre si un conflit s’y était produit et quelle était son
allure et pour noter s’il y avait là quelque litige où il faudrait travailler avec zèle
afin de voir si ces conflits pourraient être calmés et l’ordre ramené. Les susdits
de Rothenbourg et de Windsheim, pour honorer votre grâce royale et aussi à
cause du voisinage, étaient prêts à le faire et leurs délégations et la nôtre
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arrivèrent à Schweinfurt. Là ils constatèrent que certains de la communauté
s’étaient unis et que la communauté avait mis en place plusieurs commandants
qui se sont emparés des gens du conseil et les ont contraints à jurer, à s’engager
et à souscrire à ce que ces derniers leur demandaient au nom de la
communauté. Les délégations des conseils de nos villes susdites travaillèrent
alors quelques jours auprès des commandants de la communauté pour
apprendre la nature de l’affaire qu’ils avaient envers les gens du conseil et ils
demandèrent aussi à entendre la réponse des gens de ce même conseil.» 505

« Vous nous avez écrit suite à la demande faite dernièrement par votre agent
Endres Waldenfelsser au sujet de Weygand Wittner placé en prison chez vous et
vous nous avez demandé d’interroger ledit prisonnier sérieusement au vu des
affaires consignées dans votre document, etc, nous en avons pris note et avons
récemment fait savoir à votre agent et d’autres que Weygand Wittner n’est pas en
prison de notre fait, mais de celui de notre grâcieux sire de Weinsberg, de sorte
que vous devez considérer qu’il ne nous appartient pas de l’interroger selon
votre demande, quand bien même nous sommes toujours prêts à vous faire
preuve de bon voisinage, amour et amitié » 506 .

« Comme notre sire le roi des Romains est malheureusement décédé, ce qui nous
peine de tout cœur, nous nous demandons ce que vous pensez faire à ce propos
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et si cette affaire vous est parvenue. De telle sorte que si vous croyez que nous et
les autres villes de votre et de notre voisinage devons nous réunir, faites le nous
savoir en retour car nous sommes volontiers prêts à faire une assemblée chez
nous. Si nous apprenions quelque chose à ce sujet qui semble le requérir, nous
voulons volontiers réunir une assemblée » 508 .

« Nous avons récemment reçu une missive en réponse de notre très gracieux sire
le roi des Romains, qui est adressée à votre sagesse, à nous et à certaines autres
villes impériales franconiennes, vos et nos bonnes amies et voisines » 509 .

« Nous avons lu tout le contenu de la lettre que vous venez de nous adresser au
sujet du recours en justice de notre bourgeois Steffan von Mentzingen. Nous
vous faisons savoir sur ce, que même si le recours en appel de Steffan von
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Mentzingen va à l’encontre de notre privilège et liberté, vous avez tout de même
dans ces mêmes affaires les causes et les points sous les yeux, de sorte que
pour l’instant nous ne procédons et recourons pas à l’exequitation. Nous ne
voulions pas vous le cacher, car nous sommes enclins à vous rendre service en
voisins. » 512

« Nous avons lu le contenu de votre lettre au sujet de Hans Geyssendorfer
d’Habelsheim et il s’avère dans cette affaire que ledit Weyssendorffer a jusque-là
vécu comme habitant de notre ressort (vogtei) auprès de son père à Habelsheim
et il a tenu des propos injurieux et commis d’autres délits envers notre curé à
Orembach et envers d’autres personnes, de telle sorte qu’il a été contraint et
forcé pour cela de répondre en justice face aux plaignants et d’obtenir un
règlement devant notre tribunal zum Rod où ces mêmes affaires ont eu cours.
Comme vous pourrez vous-mêmes facilement le constater, cela s’est fait
conformément à l’union existant entre notre gracieux sire et nous, et non à
l’encontre de celle-ci, sinon nous ferions en sorte qu’il relève de vous. Nous ne
voulions pas vous cacher cela dans la mesure où nous sommes enclins à une
bonne volonté vicinale. » 513





517

518

« S’il arrivait, que Dieu nous en préserve, qu’une ville parmi nous ou plusieurs
soit occupée ou assiégée, de telle sorte qu’elle ne puisse avertir les autres villes
parmi nous, dès qu’une ville parmi nous ou plusieurs s’en aperçoivent ou en sont
averties, cette ville ou ces villes doivent alors sans faute et sans réserve avertir
les trois villes les plus proches, que cela soit par une réunion ou sans réunion,
pour qu’elles puissent venir en aide à la dite ville assiégée à leurs frais, avec
leurs engins de guerre et toutes autres choses afin qu’elles puissent alors sauver
et prémunir la ville, et quoique ces trois mêmes villes, les premières averties, qui
sont les plus proches parmi nous, fassent et entreprennent, aussitôt qu’elles le
peuvent sans danger, elles devront nous convoquer le plus vite possible dans
une ville qui est la mieux située pour ces affaires » 517 .

« Le voisinage (Nachbarschaft) est un concept issu de la communauté de vie
villageoise et paysanne, mais il s’est appliqué également avec l’apparition des
villes à la vie commune plus étroite bourgeoise. Il s’est aussi élargi en sus et fut
même utilisé pour l’union étroite des localités d’une région homogène donnée.
Dans ce sens, depuis la fin du Moyen Âge, on en vint à des voisinages de villes,
en large majorité entre des villes impériales établies à proximité les unes des
autres : Non seulement le faible éloignement, mais encore bien plus les
problèmes, les menaces, les destins et les requêtes communs encourageaient
une coopération plus étroite » 518
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« Le voisin devait avoir ouverts une oreille, un œil, pour surprendre ce qui
pouvait se tramer contre l’honneur, la sécurité, la fortune de la ville ; et une
bouche pour donner l’alarme. Mais cette bouche, cette oreille, cet œil devaient
par contre demeurer clos sur les secrets de la ville. » 520
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« Nous avons récemment reçu trois lettres de plusieurs nobles et renommés
chevaliers et écuyers et de vos et nos bons amis les conseils de Ratisbonne et de
Straubing où ils nous écrivent sagement et nous font demande pour Caspar von
Aw zu Brennberg leur parent, ami et voisin » 523 .

« En considération de leur besoin, à savoir qu’ils sont situés trop loin et à une
trop grande distance de nos autres villes et villes du saint Empire et qu’ils sont
fortement imbriqués dans des territoires et contrées, de telle sorte qu’une aide et
un soutien leur seraient nécessaires, nous leur faisons la grâce particulière par
pouvoir et exécution royale, pour notre bien, aide et soutien, pour celui de
l’empire et le leur, de s’unir et s’allier envers et avec qui ils veulent parmi nos
sujets et amis et ceux de l’empire et où cela leur semblera le plus aisé et le plus
utile, pour qu’ils puissent ainsi rester dans leurs droits et conserver le droit, la
justice, la liberté, les coutumes et anciens usages de la ville » 524 .
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« Nous nous sommes liés, ligués, engagés et prêtés serment entre nous par une
union fidèle selon la teneur et le contenu de notre lettre d’union, dans la mesure
où nous avons considéré les nombreuses plaintes de la communauté du pays de
Franconie, à cause d’attaques et offenses ininterrompues, de la violence
illégitime, d’accablements, de guerres et de pillages qui veulent se faire jour et
croître dans ce même pays, et pour que l’on puisse d’autant mieux prévenir et
résister à ces offenses extraordinaires et ces accablements injustifiés du pays et
pour que le pays de Franconie et aussi la communauté, riche et pauvre puisse
rester dans ses dignités, autorités, privilèges, bonnes coutumes, anciens usages
et meilleure paix dont nos ancêtres défunts et nous sommes issus, nous, les
comtes, barons, chevaliers et écuyers de l’union en Franconie pour nous et pour
tous ceux qui sont dans cette union ou qui voudront encore nous y rejoindre
pour l’intérêt général particulier, la piété, l’honneur, la protection, la paix et la
tranquillité du susdit pays et de la communauté et pour la conservation de la
bonne coutume et la liberté (freyung) de ce et de notre pays, nous nous sommes
ligués et unis au mieux […]et nous nous liguons et unissons nous en particulier
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et avec toute fidélité jurée à la communauté des honorables et sages
bourgmestres, conseil et bourgeois de la ville de Schweinfurt et tous leurs
héritiers et successeurs bourgeois par une union et ligue fidèle. Cette même
union doit être gardée, conservée et exister totalement pour les 10 prochaines
années entières après la date de cette lettre. » 525

« …pour notre intérêt, notre paix et notre sérénité et ceux du pays commun, nous
nous sommes unies l’une à l’autre et liguées, nous nous unissons et nous nous
liguons comme cela est écrit ensuite… » 526

« Comme il se trouve que nous avons connu et constaté jusque-là et depuis
longtemps une fidélité et une amitié exemplaires et constantes et que nous
voulons encore la constater et la reconnaître dans les temps futurs avec l’aide de
Dieu tout puissant à l’égard de nos chers amis et voisins fidèles, l’ensemble des
honorables, prudents et sages bourgmestres et conseillers et bourgeois de la
ville de Rothenbourg sur la Tauber et pour cette raison, et aussi à cause des
troubles, des mouvements de troupes hostiles et des pillages qui se sont
manifestés chez eux et autour de nous dans la contrée et dans le pays et qui
s’éveillent chaque jour, nous avons considéré cet amour, cette fidélité et cette
amitié et nous nous sommes promis et assurés avec eux unanimement en bonne
connaissance de cause et sans arrière pensée, avec juste et bonne fidélité sans
aucun danger une fraternité l’un envers l’autre en vertu de cette lettre pour les
trois ans à venir après la date de cette lettre et nous avons aussi juré serment
devant Dieu et les saints avec nos doigts offerts (aufgebot) de tenir toujours et
strictement la fidélité, la fraternité, les choses et les articles, tels qu’ils sont
inscrits dans cette lettre avant et après mot à mot… » 527 .
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« Nous les bourgmestres et conseils urbains des villes du saint empire suivantes,
nommées Nuremberg, Nördlingen, Rothenbourg, Dinkelsbühl, Windsheim et
Wissembourg déclarons publiquement par cette lettre devant nous et tous nos
autres bourgeois et l’ensemble des riches et des pauvres et devant nos héritiers :
En considérant légitimement que le pays et les routes du saint empire sont
accablées par de nombreux désagréments (widerwertigkeit) et que nous et les
nôtres avons été de façon illégitime plusieurs fois accablés et endommagés ; en
considérant aussi qu’un grand intérêt pour le pays et les gens peut venir et vient
du bien de la paix que l’on doit aimer et encourager et aider à protéger contre les
dommages de la discorde de multiples façons selon les lois divines et naturelles,
par bonne opinion et pour que nous mêmes nous puissions rester aussi d’autant
mieux et d’autant plus en paix au sein de l’empire romain, avec de bonnes
précautions (fursetzen) et en toute conscience (wolgedachte mute), pour
l’honneur du Dieu tout puissant et de la reine du ciel, pour l’honneur du roi des
Romains et prochain empereur Frédéric et pour celui du Saint Empire, pour tenir
et observer tous leurs droits, pour nos intérêt, paix et sérénité et ceux du pays
commun, nous avons ensemble convenu de l’amitié décrite ensuite, nous nous
sommes unies et liguées en vertu de cette lettre pour les 5 ans qui suivront cette
lettre » 528 .

« Vous nous avez écrit à propos des mouvements et rassemblements de troupes
qui auraient lieu dans le pays et devraient se porter contre vous, nous vous
faisons donc savoir que nous n’avons entendons parler ni ne connaissons
l’existence d’aucun rassemblement ni mouvement, et si vous nous aviez écrit
exactement dans quel pays et par qui ces mouvements et rassemblements sont
faits, nous vous aurions volontiers donné des renseignements à ce sujet » 529 .



« Votre prudente sagesse peut être totalement assurée que nous tenons pour
inamicaux les sires qui nous accusent ainsi et que même si nous avions connu
ces faits, nous n’aurions pas agi volontiers contre une ville de l’empire, même si
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elle était éloignée de nous ou nous était contraire, nous n’en connaissons au
reste aucune, et nous aurions d’autant moins de raison de le faire contre votre
prudente sagesse qui s’est toujours montrée jusque là bonne voisine, amicale et
bienveillante et active dans toutes nos affaires en cours… » 532 .

« Et si tous ou une partie de notre union avions maille à partir ou étions en Fehde
avec une ou plusieurs villes d’empire, les susdits de Schweinfurt ne seraient pas
obligés ou tenus de nous aider ou d’aider celui qui aurait un tel combat contre les
villes impériales, à moins que ces mêmes villes d’empire ne veuillent attaquer
quelqu’un de notre union et ne veuillent monter le siège ou ne veuillent lui faire
une injustice. Dans ce cas, les susdits de Schweinfurt devraient lui venir en aide
et renfort avec leurs équipements à cheval et pas plus, comme cela est écrit
avant, et à leurs coûts et dommages, comme notre union le prévoit sans
arrière-pensée. » 534
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« Nous racontons à votre grâce royale cette susdite histoire et affaire au titre de
sujets obéissants, comme nous l’aurions fait aussi sans faute si le travail et le
zèle de nos susdites villes s’étaient avérés plus capables de règlement, pour que
votre éminence royale puisse s’occuper de cette même affaire et la régler au
mieux et selon la nécessité de l’empire romain […], afin que le désordre et les
dommages là-bas ne s’aggravent pas, mais se résorbent et que cette même ville
de Schweinfurt qui est un très bon bastion pour le saint empire ne soit pas
enlevée au saint empire... » 536 .

« alors ils leur dirent que tous trois, chers amis, avaient été envoyés chez eux au
nom de leurs sires et amis des trois villes de Nuremberg, Rothenbourg et
Windsheim, comme des gens qui avaient à cœur l’honneur de la ville de
Schweinfurt et le bien du saint empire, et pour leur intérêt, ils leur auraient
recommandé de dire qu’ils devaient considérer que la ville de Schweinfurt était
depuis si longtemps dans une grande honnêteté et grande fidélité envers les
princes, sires, chevaliers, écuyers, villes et envers tous les roi et empereurs
romains, et ils avaient coutume d’être au sein du saint empire, de sorte qu’ils ne
devaient pas s’acharner pour ne pas sortir du saint empire et ne pas perdre leur
bonne fidélité que leurs ancêtres avaient longtemps conservée […] tous trois
espéraient ramener l’affaire au calme et au mieux et il fallait qu’ils considèrent
qu’ils sont de l’empire. Comme eux aussi étaient de l’empire, comme il ne s’était
pas encore passé tant de choses que cela, on pourrait sans doute régler cette
affaire. » 537
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« [ceux de Schweinfurt] ne pouvaient pas bien s’aider eux-mêmes dans ces
affaires ; pour pouvoir arranger ces dernières, on devait les y aider. Et ils
pouvaient faire confiance aux villes plutôt qu’à tout autre, car elles réfléchiraient
en anticipant et tenant compte de ce qui pourrait advenir de leurs affaires » 538 .

« Tous trois avaient entendu dire […] qu’ils voulaient mettre en place un autre
conseil et faire des corporations, ce qu’ils n’avaient aucun droit de faire, car cela
n’était pas coutumier avant, […] ils voulaient le faire de leur propre force, mais
cela ne leur avait été permis ni par les papes ni par les empereurs ni par les rois,
s’ils le faisaient quand même, ils feraient injustice à l’empire et à notre sire le roi
et à eux-mêmes, ils savaient bien quelles coutumes, quels conseils et
ordonnances la ville de Schweinfurt avaient depuis de longues années […] de
sorte qu’ils prenaient à cœur tout cela et les trois ajoutèrent qu’ils devaient leur
laisser juger l’affaire, ils étaient des bourgeois de l’empire et étaient du même
bois qu’eux qui étaient aussi des bourgeois de l’empire et ils estimaient
particulièrement la ville parce qu’elle était un bastion (ortschloss) du saint
empire, et ils sauraient traiter l’affaire pour les deux partis, il valait mieux qu’ils
leur expliquent leur affaire du point de vue des deux partis, plutôt que de devoir
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se prêter à une réunion judiciaire en d’autres lieux où ils n’aimeraient pas le faire.
Car, cela ne pourra pas rester ainsi, on voudra savoir comment et pourquoi cela
s’est passé […] Même s’ils ne voulaient pas faire connaître leur affaire et la dire,
on en arrivera à ce qu’ils soient obligés de la dire […] Si, chers amis, il y avait
dans l’affaire et dans le litige des choses qu’ils aimeraient mieux ne pas
communiquer, ils pouvaient leur faire confiance à ce sujet, ils leur donneraient
leur parole par un serment ou autre sur ce qu’ils devaient taire ; et ce qui serait à
taire, ils le tairaient. Ce qu’ils faisaient, ils le faisaient pour le saint empire et pour
eux, aucun homme ne pouvait imaginer quel mal et désordre pourraient résulter
de leurs affaires. […] ils leur demandèrent de considérer leur propre honneur et
intérêt et de songer aux nombreux dommages qui pouvaient leur arriver de ce fait
à eux et à la ville de Schweinfurt, si de telles émeutes et conflits se propageaient
dans d’autres villes. » 540
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« Songez d’abord que les villes impériales ont été établies pour la consolation de
la sainte église, la protection de l’empire, la conservation de toute justice et la
consolation de toute la communauté, que toutes les villes d’empire conserve
encore aujourd’hui leur serment et sont liées par l’honneur pour monter la garde,
là où elles constatent que quelqu’un veut changer les choses justes comme cela
arrive malheureusement de nos jours » 541 .
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« Es liget mechtig viel an einem gutten Stadschreyber in einer Stadt, wenn etwas
sol ausgerichtet werden… die stadtschreiber thun, wie die propheten vorzceitten
thetten bey den konigen » 542 .

« La chancellerie nurembergeoise est dirigée par deux secrétaires municipaux
(scribae senatus) en chef. Ils sont introduits dans tous les secrets du conseil.
Chaque fois qu’un conseil est tenu, ils doivent être tous deux présents. Mais
lorsque seuls les 7 anciens sires (le petit conseil) siègent, un seul est présent. Ils
doivent écrire tout ce qui est décidé en conseil. Ils doivent aussi inscrire les
lettres que le conseil a envoyées et lire les documents reçus. Au total, ils sont les
yeux de l’autorité. Chacun reçoit une solde annuelle de 200 florins. 6 secrétaires
de chancellerie sont à leurs ordres et doivent travailler toute la journée. Ils
reçoivent annuellement près de 100 florins ».
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« J’ai envoyé à mon beau-frère par Kraft Frummen un décompte avec les
quittances destinées à la perception sans savoir qu’il n’était pas chez lui. Je t’en
prie, ouvre la lettre et hâte l’envoi de l’argent qui me revient. J’envoie en même
temps une lettre à Steffan Neninger. J’ai dû donner 16 Pfennig Heller au
messager. J’ai payé beaucoup de salaires de messagers comme celui-ci au cours
de l’année… » 604 .





« Vous nous avez écrit et nous avez demandé de répondre à votre prudence à
propos du roi des Romains. Nous en avons pris bonne note et par amour pour
votre sagesse, nous avons instruit à ce sujet nos marchands qui ont leurs agents
et activités à Vienne. Ils nous ont dit qu’ils ont un message des vôtres qui seront
à Vienne dans les 14 jours. Ils y notent que sa grâce royale est saine et sauve et
en bonne santé et est à Graz…» 611 .
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« Notre honorable délégué du conseil, Nicolas Muffel, qui était dernièrement à
l’assemblée à Ulm avec les honorables délégations des 7 villes nous a bien
raconté comment votre affaire, histoire et négociation sur le sire Friedrich von
Murach avait été débattue, traitée et tranchée devant les amis des susdites villes
et comment, sur le chemin du retour, votre bourgmestre et quelques autres de
vos conseillers lui avaient demandé, dans votre ville, de raconter cette affaire à
nos docteurs chez nous, de prendre leur conseil en la matière et d’en référer par
écrit à votre sagesse avec la précédente demande de conseil dès que cela sera
possible, tout cela en de plus longs termes qu’il n’est pas nécessaire de



615

rapporter ici. Nous avons alors demandé à notre conseiller par amour pour vous
(ewr ersamkeit zu lieb) de faire bon zèle dans cette affaire, ce qu’il a fait […] Mais
l’un de nos deux sires curés n’était pas présent chez nous le premier jour. Aussi
notre conseiller a-t-il raconté au second de nos sires curés […] cette même
affaire dans la limite de ce qu’il avait entendu et lui a demandé avec zèle son
conseil en notre nom. » 615



« Il doit être notre juriste, et doit nous conseiller et nous porter assistance à nous
et à nos bourgeois contre tout homme. Et pour cela, nous devons lui donner tous
les ans 110 livres heller ».



620

« Cher Maître Henri, Notre bourgeois Albrecht Heugel nous a rapporté comment il
a été accablé dans une affaire au tribunal ecclésiastique de Bamberg, et comment
il avait pour cette raison fait appel à la cour pontificale, comme son recours en
appel envoyé ci-joint vous le montrera plus exactement. Nous vous demandons
avec une insistance amicale de bien vouloir conseiller et aider notre bourgeois
susdit dans sa justice et de lui être favorable. Nous vous en remercions
particulièrement et vous nous feriez grand plaisir. » 620



623

« Je me suis donc lié de telle sorte que je dois être leur juriste (Jurist) et agent
(Diener) et rester auprès d’eux pour 5 années complètes, qui suivront la date de
cette lettre et pendant le temps susdit, je dois servir fidèlement et être au service
des bourgeois du conseil et de la ville de Nuremberg, favoriser et défendre leur
pieux honneur et intérêt, et prévenir et écarter leurs dommages ; et je dois aussi
donner conseil, aide et assistance, contre tout homme sans exception, au
conseil, à tous les bourgeois de Nuremberg, à tous leurs sujets et dépendants et
les leurs, là où ils ont besoin de moi, que ce soit dans la ville ou à l’endroit où ils
m’enverront. Cependant si une affaire ne concernait pas la ville dans son
ensemble, ceux qui ont alors besoin de moi, doivent récompenser ma peine en
conséquence et quel que soit l’endroit où on m’envoie, je dois disposer
fidèlement de leur messager (botschaft) dans leurs affaires, que ce soit près ou
loin, de telle sorte qu’on me donne les vivres, qu’on me prête un cheval et que je
ne sois responsable d’aucun dommage » 623



« Le conseil choisissait huit hommes honorables, qui devaient vivre de leurs
rentes et redevances (genannten). Avec ceux-ci, il établissait le tribunal municipal
en deux tables distinctes. Chaque table devait recevoir un conseiller comme
assesseur. Le conseil ordonnait aussi comme assesseurs du tribunal municipal
trois ou quatre docteurs en droit, qui conseillaient sur les affaires judiciaires et
renvoyaient à des articles et passages du droit écrit en rapport avec celles-ci. Sur
la base de ceux-ci, les échevins donnaient leurs voix et rendaient jugement ».







635

« On n’admet pas les docteurs en droit dans le conseil. Dès que les sires sont
divisés dans leurs propositions ou que les cas sont difficiles et importants, de
telle sorte que l’on doit interroger dessus les experts en droit, on choisit deux
des conseillers qui après le petit déjeuner sondent l’opinion des docteurs et en
réfèrent le jour suivant. Cela se produit 3 à 5 fois par semaine, selon que des
affaires importantes se présentent. Le conseil a en règle générale 5 à 6 docteurs
en droit qu’il utilise exclusivement pour des expertises et des propositions. En
dehors de ceux-ci, il a quatre autres docteurs. Ils servent seulement en à-côtés la
communauté comme avocat. Mais pour l’essentiel, ils sont de la même façon à
disposition du conseil. » 635



638

639

640

« Dr Kunhofer envoyé à Venise à cause des dettes dont K. Kress le Jeune défunt
638 est resté redevable aux Vénitiens, pour lesquelles ils ont mauvaise volonté
contre nous et la ville » 639 .

« Gracieux sire, votre grâce bien née nous a écrit et demandé d’envoyer
l’honorable docteur Gregor Heimburg au prince bien né, notre gracieux sire, le
duc Louis de Bavière etc. Nous en avons bien pris note et faisons savoir à votre
grâce princière que ledit docteur Gregor a été envoyé il y a quelque temps avec
certains chevaliers et d’autres docteurs réputés de nos grâcieux sires les princes
électeurs d’abord auprès de notre très gracieux sire le très éminent prince le sire
Frédéric roi des Romains etc et ensuite auprès de notre saint père le pape
Eugène dans de grandes affaires, alors même que nous aurions eu nous-mêmes
entre-temps grand besoin dudit docteur Gregor pour notre compte. Et d’après ce
que nous savons, il est maintenant à Francfort à cause de ces mêmes affaires et
également de l’assemblée. De sorte qu’il ne nous appartient pas, à nous pauvres
gens, de le réclamer dans ces grandes affaires, comme votre grâce peut
elle-même en juger. Nous ne savons pas non plus quand il sera libéré de ces
affaires, c’est pourquoi nous demandons serviablement à votre grâce bien née de
prendre cela gracieusement à notre égard etc. car si nous pouvons faire service
et bon plaisir à votre grâce princière etc » 640







« Votre prudence nous a écrit au nom de vos et bons amis de l’ensemble des
villes impériales de notre union et, au sujet de l’affaire qui touche nos et vos bons
amis, ceux de Nördlingen. Vous nous avez demandé de charger le digne sire
Heinrich Leubing, docteur en droit et curé de Saint Sébald, chez nous à
Nuremberg, de s’occuper de l’affaire de ceux de Nördlingen et de se rendre aux
côtés de leur délégation à la réunion fixée par devant notre très gracieux sire le
roi etc. Nous en avons pris bonne note et ceux de Nördlingen nous ont aussi écrit
et demandé la même chose. Nous avons alors, par le biais de notre conseiller,
requis ledit sire de Saint Sébald au nom de l’ensemble des villes, de ceux de
Nördlingen et en notre nom. Alors ladite éminence a fait part à nos conseillers
des nombreuses demandes qui lui avaient été faites par notre gracieux sire le
comte palatin et d’autres princes, sires, chevaliers et écuyers renommés pour les
aider et se rendre dans plusieurs réunions importantes à plus d’un endroit, de
sorte qu’il devra toutes les décliner et craint quelques mauvaises réactions. Mais
il a demandé à réfléchir une nuit, et quand nos conseillers sont revenus auprès
de lui, ils lui ont raconté exactement comment, pour l’ensemble des villes, et pour
chacune en particulier, il y avait de gros et importants enjeux, à cause de toutes
les affaires passées et à venir. Et ils l’ont prié avec tant d’insistance et se sont
donnés tant de peine qu’en dépit de ses paroles précédentes, il a alors accepté
par amour de l’ensemble des villes, de ceux de Nördlingen et de nous en
particulier et pour faire notre volonté et il a alors demandé qu’on lui apprenne
sans faute quand on s’y rendra et où l’on doit se rencontrer. Nous avons fait
rapporter et raconter cela aux susdits de Nördlingen. » (BB18, fol. 419-419v)









660

661

« Nous envoyons à votre sagesse Hans Maurer notre agent pour parler avec vous
d’une lettre que notre sire le roi de Bohême nous a envoyée et dont nous vous
envoyons une copie jointe dans cette lettre… » 660 .

« Votre honneur nous a écrit à propos de la réunion qui a eu lieu dimanche
dernier à Nördlingen et nous a dit comment vous nous avez représenté
fidèlement à cette occasion. Nous en remercions votre délégation et vous
envoyons à ce propos Conrad Molitor, porteur de cette lettre, notre bourgeois,
pour en parler avec vous et nous vous demandons d’entendre amiablement ce
qu’il vous dira de notre part dans cette affaire et de le croire. » 661



664

665

« Certains des nôtres ont fait l’objet d’une attaque il y a peu le jour ou le soir de la
saint Michel vers Pegnitz. Leurs biens leur ont été arrachés et ont été emportés,
comme tu l’as peut-être appris. Nous te demandons donc de faire des recherches
dans la meilleure forme et d’apprendre qui a fait cela et où les biens ont été
emportés et où ils sont allés et, tout ce que tu jugeras important, fais le nous
savoir par écrit ou oralement comme nous l’attendons de ta part. En cela, tu fais
notre volonté et notre plaisir » 664 « Nous notons comment notre sire le margrave
de Brandenbourg a fait d’importants recrutements qui doivent se réunir vers le
jour de la Saint Gall prochain. Nous vous demandons et vous ordonnons donc de
faire votre bon zèle en la matière pour apprendre si ces recrutements et
rassemblements vont avoir cours et suite, où et vers qui ils doivent se tourner.
Veuillez aussi nous écrire ce que vous estimez devoir nous faire savoir et ce que
vous apprendrez et découvrirez en la matière, comme vous savez bien le faire, et
comme nous l’attendons de votre part. En cela vous ferez notre volonté et notre
bon plaisir » 665 .

« Nous les bourgeois etc reconnaissons par cette lettre ouverte devant tous que
Jobst Wagner, un homme nuisible a été mis en prison à Auerbach, c’est pourquoi
nous avons donné et recommandé, donnons et recommandons, en vertu de cette
lettre, nos pleins pouvoirs et toute notre puissance à notre agent ci-présent
Eberhart Cramer pour interroger, faire parler et avouer ce même homme nuisible
et faire tout le nécessaire pour le poursuivre en justice sur son corps et sa vie et
faire et accomplir tout ce qui est nécessaire en droit. Charte scellée du sceau
secret de notre ville appliqué au dos » 666 .



666



672

« Cher Erhard, nous avons bien pris note de votre lettre et de la petite fiche jointe
datées du samedi avant dimanche Jubilate dernier, que nous avons reçues
aujourd’hui. Vous dites entre autres choses que vous avez constaté que Görg
von Seckendorf n’avait pas envie de chevaucher vers la Styrie ou de rester
longtemps à Vienne etc. Nous espérons bien que vous lui montrerez votre désir
et votre disposition à ce qu’il reste auprès de vous et vous aide à régler cette
affaire. Vous nous demandez de vous indiquer si vous devez suivre notre très
grâcieux sire le roi ou rester à Vienne etc, mais à une telle distance, nous ne
pouvons rien vous conseiller d’autre que de vous comporter dans cette affaire de
manière de la régler au mieux pour nous, du mieux que vous pourrez, comme
nous l’espérons de votre part. En cela, vous faites notre volonté et notre plaisir. »
672

« Cher Ulrich, nos conseillers Karl Holzschuher et Paulus Gruntherr nous ont
bien raconté pourquoi ils vous ont laissé à la cour et ce qu’ils vous ont
recommandé. Là- dessus nous avons fait demander chez nous lesquels de nos
bourgeois et marchands avaient des biens concernés par l’attaque à Zeytz et les
ont perdus, on nous a donc apporté un document au nom des bourgeois qui sont
chez nous pour le moment et que cette attaque concerne, dont vous prendrez
connaissance dans la fiche ci-jointe. Là-dedans, nous ne mentionnons pas les
dommages subis par ceux de nos bourgeois qui n’étaient pas chez eux à ce
moment ou ceux qui ne nous avaient pas signalé leurs dommages. Vous saurez
dans ce cas faire au mieux pour les nôtres et tant que vous espérez pouvoir
obtenir à la cour quelque chose pour notre intérêt dans l’affaire qui vous est
confiée, vous pouvez y rester plus longtemps. Mais si vous n’en êtes pas sûr,
rentrez à la maison aussitôt que vous pourrez et renseignez-vous aussi du mieux
possible sur la situation et les rumeurs à la cour et sur les routes, pour que vous
puissiez aussi nous en parler. Nous vous en remercions. » 673



673

674

« Cher Erhart, nous avons bien pris connaissance de ta lettre donnée le jour de la
Kilian et comme nous remarquons d’après ce même écrit, que jusque-là tu n’as
pu obtenir aucune réponse fertile ou définitive dans l’un des articles pour
lesquels tu as été envoyé, et maintenant que notre ami du conseil Jörg Derrer est
arrivé à la cour impériale, nous demandons que tu reviennes ici sur le champ et
que tu laisses notre conseiller traiter les affaires plus avant. En cela, tu fais notre
volonté et notre plaisir » 674 .



679

680

« Vous nous avez écrit à propos de l’affaire que vous avez en cours contre les
sires d’Öttingen et Ullin Reschen à la cour impériale et vous nous avez demandé
si Erhard Gynner, notre agent, pouvait se rendre à la cour impériale et si nous
pouvions lui parler pour qu’il se charge de votre affaire etc. Nous vous faisons
donc savoir que nous avons déjà envoyé ledit Erhard, notre agent, à la cour
impériale pour nos propres affaires, en lui demandant de ne pas rester à la cour,
mais de revenir aussitôt. Vous comprendrez donc bien, qu’il ne peut se charger
de votre affaire là-bas et ne peut attendre, de telle sorte que vous voudrez bien
commanditer quelqu’un d’autre pour cette affaire selon votre nécessité comme
vous saurez bien le faire pour que vos droits ne soient pas atteints ou rejetés
etc» 679

« Vous nous avez demandé aussi en particulier si nous avions quelque agent qui
puisse être vertueux dans vos affaires et si nous pouvions le prêter à votre
sagesse, vous aviez évoqué à cette occasion Erhard Gyner notre agent. Votre
honneur doit donc savoir que ledit Erhard est depuis plusieurs jours dehors à
notre service et qu’il ne peut venir dans les délais où vous avez besoin de lui, de
telle sorte que nous n’avons pas pour le moment à notre service la personne à
laquelle nous estimons que vous pourriez confier ces affaires. Votre honneur
saura ainsi comment agir» 680



686

« Heinrich Span, notre agent, nous a fait savoir qu’alors qu’il allait pour certaines
de nos actions à Aschaffenbourg et était samedi dernier à Espelbach, trois
mercenaires (gesellen), dont l’un s’appelle Ratz von Wisenbach et dont il ignore
le nom pour les deux autres, sont venus à sa rencontre en bas dans la forêt. Ils
avaient 10 chevaux en main. Les compagnons de notre sire de Wertheim sont
venus à eux, se sont occupés d’eux et les ont faits tous trois prisonniers et les
ont emmenés avec les chevaux à Wertheim, et il paraît que les chevaux vous
reviennent à vous et aux vôtres. De sorte que nous n’avons pas voulu vous
laisser ignorants de cela pour que vous sachiez comment agir. » 686









703

« Nous avons bien pris note du contenu de votre lettre à propos de Hans
Preusinger, de sorte qu’il n’est pas nécessaire d’en dire plus en dehors du fait
qu’il s’est porté contre les notres et leur a causé des dommages.Malgré tout,
puisqu’il s’est mis au service de votre prudence et s’y est comporté
honnêtement, nous voulons bien pour faire amour et plaisir à votre prudente
sagesse que nous sommes toujours prêts à satisfaire, le tenir quitte de l’action
qui le visait et ne plus lui donner souci ni lui en tenir griefs » 703 .





707

« Après que nous avons écrit à votre prudente sagesse par le biais de notre
bourgeois Hans Kantengiesser et vous avons fait savoir que nous voulions
couvrir le toit de la tour de notre hôtel-de-ville avec de l’étain et avions demandé
de permettre gracieusement à votre maître des fontaines Hans Edelmann de se
rendre chez nous pour accomplir ce même travail, notre bourgeois susdit nous
rapporte que votre prudente sagesse a autorisé ledit maître Hans à accomplir ce
travail, ce dont nous remercions de tout cœur votre sagesse, mais avant cette
permission et cette réponse à notre lettre, il lui a été dit comment votre sagesse
aurait eu bien des raisons de ne pas nous prêter ce maître d’œuvre ou tout autre,
parce que dernièrement dans la guerre ou le litige entre l’éminent prince notre
grâcieux sire le margrave de Brandebourg et vous, nous aurions prêté les notres
à sa grâce princière contre vous et les vôtres. » 707



711

« Vous savez que nous avons écrit à nos bons amis de l’honorable conseil de
Nuremberg à cause des dégâts qu’un incendie a engendrés à notre hôtel-de-ville
et à la tour et nous leur avons demandé de vous accorder de venir chez nous
pour voir les choses et nous communiquer un honnête et fidèle conseil. Nous
avons désormais reçu une réponse positive de nos bons amis susdits et appris à
l’occasion que vous étiez entretemps tombé malade, ce qui nous fait en vérité
grand peine et que nous n’aimons pas, Dieu le tout puissant veuille bien vous
redonner la santé. Comme nous voudrions néanmoins ériger ces bâtiments au
plus vite, nous avons désigné deux amis maîtres d’œuvres pour ces édifices et
leur avons fait voir et visiter les choses. Et chacun en particulier a tenu bon de
nous faire sa proposition par écrit et une liste que nous vous transmettons et
adressons par notre messager ci-présent pour que vous puissiez comprendre
comment les choses ont été faites. Comme nous sommes sûrs de votre amitié
particulière et de votre bon conseil dans ce cas et que nous ne doutons pas que
vous saurez comprendre les choses, les hiérarchiser et les mesurer, nous vous
demandons amicalement de tout cœur de bien vouloir considérer les
propositions des deux sires, peser les choses sagement en votre personne et
nous faire savoir quelle proposition doit voir le jour et si vous la tenez pour
bonne. Faites nous aussi connaître votre fidèle conseil sur ce que vous pouvez
tenir pour utile et bon… » 711 .



713

714

« Nous avons entrepris de reconstruire la tour de notre hotel de ville et voulons
conférer ce travail à maître Nicolaus Eseler et aimerions bien que cela soit érigé
au plus vite, mais cela ne peut se faire que par la quantité des ouvriers qui y
travaillent. Nous avons été informés que certains tailleurs de pierres établis dans
votre ville seraient parfaits pour cela, comme le bon maître Nicolaus sera vous le
dire et nous demandons donc à votre honorable sagesse amicalement et avec
zèle etc. » 713 « Nous avons entrepris de reconstruire et de rétablir la tour de notre
hôtel-de-ville le plus rapidement possible et en fonction de cela nous avons parlé
avec Maître Nicolas votre maître de fabrique (Kirchenmeister) de telle sorte qu’il a
accepté de se charger de cet édifice et de l’accomplir, mais à condition que cela
soit avec votre autorisation. Si bien que nous demandons à votre honorable
sagesse avec zèle amicalement de bien vouloir lui permettre d’accomplir cet
édifice et comme nous aimerions bien que cela soit fait le plus vite possible et
que cela ne peut être sans beaucoup d’ouvriers, nous vous demandons de bien
vouloir aussi lui accorder et lui prêter par amour pour nous et pour nous faire
plaisir les tailleurs de pierre et les compagnons (Knecht) qu’il demandera pour
l’exécution d’un tel travail et nous vous demandons de ne pas décliner ou
repousser cette demande, mais d’y répondre positivement… » 714



720

« Après que nous avons entrepris et commencé à construire un moulin à
chevaux, il se trouve maintenant que nous avons besoin de la même façon
qu’auparavant de visiter vos moulins à chevaux et de nous laisser renseigner sur
certains manques en la matière comme vous le noterez aux dires de Linhart
Prosam, le maître de nos susdits moulins à chevaux, porteur de cette lettre, que
nous avons pour cela envoyé auprès de votre honorable dignité. C’est pourquoi
nous demandons à votre honorable dignité en toute amitié de bien vouloir
entendre favorablement ledit Prosam dans tout ce qu’il vous dira et lui
recommander de visiter vos moulins à chevaux et lui faire connaître quelqu’un
dans votre conseil qui s’entend à ces choses pour être avec lui lors de cette
visite et lui donner des renseignements à sa demande… » 720 .











740

« Nous avons bien pris note de tout le contenu de la lettre de votre honorable
dignité pour un bourreau et même si nous avions un bourreau peu de temps
encore avant l’arrivée de votre lettre, il est de nouveau parti de chez nous, de telle
sorte que cette fois nous n’avons aucun bourreau chez nous » 740 .





746

« Notre nouveau maître artilleur a raconté à certains de nos conseillers comment
il a fait pour nos bons amis du conseil de Nördlingen un bon bélier efficace
(Prechtzeug) qui est paraît-il particulièrement bon pour heurter, jeter du feu et
pour monter et d’après ce qu’il dit, ils lui ont donné pour cela 100 florins. Nous
souhaitons que tu fasses ton possible pour demander s’ils veulent te laisser voir
ledit engin, de telle sorte que tu puisses constater toutes les données et
apprendre le mieux que tu peux et, s’ils lui ont donné autant et combien ils lui ont
donné pour cela. Mais s’ils ne veulent pas te laisser voir ce dit bélier, apprends
en la matière toutes les données et nécessités pour que tu puisses nous en parler
et s’il te semble nécessaire de nous écrire, fais le aussi comme tu sais bien le
faire » 746 .



752

« Vous nous avez demandé de vous envoyer sur le champ deux maîtres artilleurs,
et ensuite 50 artilleurs si vous en aviez besoin et vous nous écriviez pour cela.
Nous en avons bien pris note et nous vous envoyons avec la présente deux
maîtres-artilleurs, à savoir Niclas Marg et Hans Schürpner (Schnepperer ?)
présentant cette lettre, et si ensuite vous deviez avoir besoin des artilleurs, vous
pouvez nous le faire savoir, en ne doutant pas que vous nous trouverez disposés
dans toutes les affaires nécessaires et en particulier dans vos besoins, comme
des personnes qui seront toujours prêtes à vous faire plaisir et veulent vous
rendre service » 752 .













765

« Nous avons entendu dire que, dans les contrées autour de vous et aussi
jusqu’au Rhin et vers le Rhin et en d’autres endroits, des recrutements et des
rassemblements de troupes sont entrepris et signalés. Nous demandons à votre
sagesse avec insistance, si vous savez ou êtes informés de quelque chose de
pertinent à ce propos ou d’autres affaires qu’il nous serait nécessaire de
connaître, de bien vouloir nous l’écrire par ce même messager en bon secret et
en toute amitié, dans la limite de ce qui convient et est possible à votre honneur.
Veuillez aussi prendre des renseignements pour nous du mieux possible et si
vous appreniez et notiez quelque chose d’intéressant, veuillez nous l’écrire
favorablement sans faute par votre propre messager et vous montrer aussi
disposés en la matière que nous l’attendons de la part de votre honneur et nous
souhaitons faire la même chose en retour pour votre amitié dans ces mêmes
affaires et d’autres. Nous sommes volontiers disposés à payer le salaire du
messager (botenlone)… » 765



766

767

« Nous avons bien pris connaissance du contenu de votre lettre qui nous a été
portée par notre messager et qui est datée du jour de Purificatio Marie dernier et
vous y affirmez que vous nous aviez envoyé votre lettre ouverte par un messager
reconnu et qu’elle était datée de feria II post Margarete. D’après vos dires, alors
que le messager avait parcouru une partie du chemin, on lui aurait dit que nous
retenions en prison le messager de Görgen Awer, de telle sorte qu’il n’a pas
voulu aller plus loin et qu’il vous aurait renvoyé la lettre. Mais, selon vous, vous
n’avez pas voulu en rester là et vous nous auriez renvoyé une lettre ouverte datée
du dimanche après la Saint Gall dernier. Ledit messager serait allé jusqu’à
Neumarkt. Là, le messager que nous avions tenu en prison l’aurait rencontré et
votre messager aurait entendu ses propos, de telle sorte qu’il n’a pas voulu aller
plus loin et vous aurait renvoyé la lettre […]. Nous répondons qu’à travers cela, il
est clair que vos messagers ne nous ont apporté aucune lettre de votre part et
que par conséquent vous avez contre toute justice, contre dieu et le droit,
hébergé, aidé et secouru Görg Awer et ses alliés contre nous et les nôtres, alors
que nous n’avions reçu aucun avertissement, ni mise en garde et que nous ne
nous étions pas prémunis. Nous jugeons à cela votre honneur et votre loyauté à
leur juste valeur, et comme si cette injustice ne vous suffisait pas, malgré nos
lettres et réponses honnêtes, vous voulez soutenir ledit Awer et ses aides
injustement contre nous et les nôtres » 766 .

« En date d’aujourd’hui, tard dans la journée, une lettre westphalienne a été
remise à notre bourgmestre par le biais d’un messager étranger sur lequel nous
n’avons pas d’informations. Il nous a donné cette dernière après avoir
insuffisamment et mal regardé l’adresse et l’origine de la notification et l’a
ouverte en hâte et après que cette lettre nous ait été présentée par lui et alors que
nous n’avions ni connaissance ni relations avec les personnes mentionnées dans
la lettre, nous avons fait examiner plus soigneusement l’adresse de cette même
lettre et avons alors découvert qu’elle vous était destinée à vous et non à nous.
[…] Et quand bien même nous vous aurions volontiers adressé cette lettre par le
messager qui nous l’a portée et donnée, nous en avons été empêchés dans la
mesure où il est parti sur le champ sans demander son reste et une réponse.
Nous n’avons pas voulu vous (ewr liebe) taire cette information, en vous
demandant amicalement de bien vouloir ne pas nous en tenir grief 767 . »





773

« Vous avez sans doute entendu dire que nos bons amis, ceux de Wissembourg,
nous ont écrit qu’ils avaient appris la présence de Lesch Tanhawser et de sa
compagnie dans les environs. Nous avons alors entrepris de nous renseigner à
ce sujet et on nous a dit aujourd’hui qu’il en était ainsi et que cette mauvaise
compagnie serait à Monheim. C’est pourquoi nous pensons que vous devez bien
en parler avec nos bons amis des villes, en particulier aux conseillers de
Nördlingen qui sont aussi à Ansbach pour l’instant et à ceux de Wissembourg
s’ils sont là, pour voir s’ils pensent entreprendre quelque chose pour faire suivre
ces gens, comme vous savez bien le faire. En cela, vous nous ferez plaisir » 773 .











« Notre conseiller qui était dernièrement à l’assemblée à Ulm et qui y a traité vos
et nos affaires sur votre recommandation est revenu chez nous hier et a ramené
avec lui le procès-verbal de nos amis les conseillers des villes à propos duquel
nous envoyons un document ci-joint à votre sagesse. Les affaires qui y sont
abordées sont graves et préoccupantes et vous comme nous sommes tenus de
faire une réponse à ce sujet à Ulm d’ici le jour de l’an prochain, de telle sorte que
nous voulions l’annoncer sans délai à votre amitié, en vous demandant de siéger,
d’y réfléchir fortement, de bien vous en entretenir, d’informer votre honorable
délégation du conseil de votre opinion et de l’envoyer chez nous à Nuremberg
pour mardi prochain, c’est-à-dire le jour de la saint Jean évangéliste, de nuit.
Nous avons écrit de même à vos et nos bons amis de Windsheim, pour qu’eux,
vous et nous nous puissions nous entretenir de cela sans faute mercredi matin
tôt ».

« Notre cher bourgeois et conseiller Peter Volkmeier est allé récemment devant
votre conseil avec Burckhart Eberhart, notre bourgeois, à propos de l’héritage qui
doit revenir à notre dit bourgeois Burckhart Eberhart. Nos bourgeois nous ont fait
savoir en quels termes ils vous avaient quittés et ils nous ont également dit
comment vous préférez et pensez que ledit Burckhart Eberhart, notre bourgeois,
doit être jugé chez vous à Rothenbourg pour toutes les affaires que vous avez
envers lui. Nous vous envoyons donc maintenant ci-joint une copie des
arbitrages qui ont été inscrits dans notre livre du conseil quand on a parlé et
arbitré ici entre vous et notre bourgeois susdit. Il y avait là pour vous représenter
Peter Northeimer, Heinrich Permeter et Cunz Horen, vos concitoyens que vous
aviez envoyé pour cela chez nous. Nous espérons que vous instruirez les vôtres
de telle sorte qu’ils ne toucheront pas aux biens que feu Peter Kreglinger a
laissés jusqu’à ce que la justice soit prononcée et que la part qui doit revenir et
échoir à notre susdit bourgeois sur ce même bien lui soit remise complétement et
sans entraves selon le droit de votre ville etc » 790 .
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« A propos de la saisie (aufhalten) et de la prise (name) que le noble sire
Johannes sire de Heideck a fait subir aux nôtres, et pour laquelle le prince bien
né et sire le duc Ernst de Bavière a établi une paix entre lui et nous jusqu’à la
toussaint et a convenu d’une réunion à Munich pour la Saint Gall prochain. Nous
demandons par conséquent à votre honorable amitié de tout cœur de bien vouloir
nous prêter et envoyer un membre de votre conseil pour qu’il soit à la susdite
réunion de la Saint Gall auprès de nos amis à Munich et qu’il les conseille et leur
porte assistance favorablement pour cette même réunion… » 791
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« Quand les seigneurs qui dirigeaient deux villes… étaient par surcroît membres
d’une même lignée et apparentés, le travail commun, collégial, en confiance, en
était la suite logique » 808



810

« Tout un chapitre des relations politiques, économiques et diplomatiques entre
des villes d’un même cercle régional peut partiellement s’expliquer par les
itinéraires de migration des groupes familiaux » 810 .







827

« Que les familles patriciennes de Rothenbourg et de Hall ait été étroitement en
parenté est facile à expliquer : dans les deux villes il s’agissait de petits groupes,
plusieurs fois liés par parenté entre eux. Le danger de l’inceste était grand et la
recherche d’un partenaire dans la couche dirigeante de la ville voisine était
presque une conséquence nécessaire» 827 .





835

« A Hans Spörlein, bourgeois de Rothenbourg. Nous avons noté comment vous
vous êtes entendu avec notre cher bourgeois et conseiller Peter Volkmeir, votre
beau-frère, pour marier vos enfants le dimanche après la prochaine Saint Gall.
Comme vous l’avez sans doute appris maintenant, notre sire de Würzbourg nous
a écrit et a demandé que vous, ceux de Rothenbourg, nous et les autres villes
nous envoyions nos honorables délégations au même moment chez sa grâce et
d’autres de nos sires les princes et barons et leurs conseillers à Forchheim.
Comme le susdit Peter Volkmeir a suivi auparavant l’essentiel de cette affaire de
Landfrieden et qu’il connaît bien cette affaire, il est nécessaire et utile qu’il y soit
d’autant que cette affaire semble maintenant sur le point d’aboutir. C’est
pourquoi vous demandons amicalement de bien vouloir repousser et décaler ce
mariage de 8 jours pour nous et l’affaire susdite, en cela vous ferez preuve
envers nous de votre amitié et bon plaisir dont nous vous serons volontiers
redevables. Faites nous connaître votre réponse par écrit par ce même messager
que nous puissions aussi en disposer avec Volkmeir. Daté sous le sceau de
Ulrich Haller » 835 .





844

846

« Item cette année là [1432], Peter Volkhamer se rendit à cheval auprès du roi à
Sienne et y resta et mourut le vendredi avant le jour de la naissance de notre
dame et à la même époque Heinz Fuchs trépassa là-bas et tous deux sont
enterrés côte à côte à Sienne dans la cathédrale Notre-Dame » 844

« Jacob Hofmann est mort à Nuremberg. Il fut auparavant bourgeois ici et a fait
beaucoup de voyages pour la ville au nom du conseil en Hongrie, Bohême et
ailleurs. On l’a célébré avec beaucoup d’honneurs comme il était de coutume à
l’époque » 846 .
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« Nous ordonnons aussi, nous susdit Empereur, à toutes nos villes et villes du
saint empire qui sont comprises dans les susdits pays et cercles, d’apporter leur
aide à cela de toutes leurs forces sur la base de leur serment et de leur foi,
puisqu’elles sont liées à nous et à l’empire, à chaque fois et aussi souvent
qu’elles y seront appelées par notre commandant susdit » 866 .

























916

« Les Landfrieden ne modifiaient pas les rapports politiques, mais stabilisaient
des rapports existants, ce qu’on voit dans leur texte même, et en particulier à
chaque constitution du comité, qui reflète les relations de la royauté avec les
membres de Landfriede autant que les relations de ces derniers entre eux » 916

















939

« Nous Louis, par la grâce de Dieu, empereur romain, de tout temps protecteur de
l’empire, nous reconnaissons et faisons connaître publiquement par cette lettre
que nous avons considéré la souffrance et les crimes que nos chers fidèles, les
bourgeois et la ville de Rothenbourg, ont dû subir à cause de certaines guerres et
de désordres (Unfride) et nous leur avons permis et nous leur donnons notre
volonté et notre grâce par cette lettre de sorte qu’ils peuvent et doivent s’allier
avec les sires, villes, bourgades, chevaliers et écuyers qu’ils veulent qui peuvent
leur être les plus utiles et les plus secourables et ils peuvent avoir avec eux
compagnie (Gesellschaft) et ligue, de sorte qu’ils puissent d’autant mieux rester
en tranquillité, et quels que soient ceux qui se lient à eux, ils doivent être sous
notre protection et notre grâce particulière. Et les ligues que nos bourgeois de
Rothenbourg vont faire maintenant avec quelque personne que ce soit, nous les
autorisons par cette lettre de toutes les façons dont ils feront ces ligues entre eux
Et ils peuvent les garder et les observer jusqu’à ce que nous les abolissions.
Nous voulons aussi que, quelle que soit la personne avec laquelle nos susdits

bourgeois de Rothenbourg s’allient, Heinrich von Dürrenwang, qui est en ce
moment notre Landvogt, ou celui qui sera notre Landvogt après lui, soit
commandant en notre nom … » 939 .

« Nous, Louis par la grâce de Dieu empereur romain, de tout temps bienfaiteur
(Merer) de l’empire, reconnaissons publiquement par cette lettre, [1] que les
bourgeois de Nuremberg et des autres villes qui sont dans l’union de Paix de
Franconie, nous ont présenté et fait savoir qu’ils ont quelques difficultés dans la
Paix auxquelles ils doivent résister avec notre aide [2] et c’est pourquoi nous
leur avons permis et donné pouvoir, pour aider et renforcer ladite Paix, de se lier
et s’unir les uns aux autres dans tous les droits comme cela est indiqué dans la
Paix. [3] et dans les renforts qu’ils peuvent trouver et imaginer, ils doivent être
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protégés et aidés par la Paix et ceux qui y appartiennent ou qui s’y uniront
encore. Nous voulons les aider totalement en cela au nom de l’empire et voulons
toujours l’observer. [4] et nous confirmons aussi les unions par l’intérêt
commun, la tranquillité et la paix du pays et il doit en être ainsi jusqu’à deux
années pleines après notre mort. Lettre authentifiée, donnée à Munich le
vendredi après la saint Ebenwich en l’an 1344, dans la trentième année de notre
règne et la seizième de l’empire » 940 .

« Qu’il soit connu de tous ceux qui verront ou entendront cette lettre que nous…
les bourgeois du conseil de Windsheim et la communauté du lieu, par la grâce et
la volonté de notre gracieux sire, le seigneur Louis empereur romain, nous nous
sommes alliés et unis par serment érudit et juré envers les honorables et sages
hommes, l’ensemble des bourgeois de la ville de Nuremberg, de la ville de
Würzbourg et de Wissembourg, nos chers sires et amis, et envers tous ceux qui
sont en ce moment dans l’édit de paix ou qui y entreront encore et veulent y être
obéissants, pour l’aide et la protection de l’édit de Paix, de même que pour l’aide
et la protection de nos alliances. Nous nous sommes donc alliés de telle sorte
que si quelqu’un fait du tort ou veut faire du tort contre justice, à la Paix, à nous
ou nos chers sires et amis susdits, de Nuremberg, Würzbourg ou Wissembourg
ou à ceux qui entreront encore dans cette alliance, que ce soit une atteinte aux
libertés, droits, bonnes coutumes ou aux corps et aux biens, nous voulons et
devons nous entraider en bonne confiance pour résister à cette même violence et
nous devons la combattre avec eux, afin que l’on puisse améliorer et préserver le
cours de la Paix et la condition de celui qui a subi cet outrage, grâce à cette aide
par un règlement amiable ou en justice ; et eux et nous, nous tiendrons conseil
(zu rate werden) sur la base de nos serments, sans réserves. Et nous déclarons
et désirons tenir constamment ces alliances sur la base de nos serments deux
années entières après la mort de notre seigneur l’empereur susdit. Et si
quelqu’un voulait déclarer son hostilité à nos susdits sires et amis de Nuremberg,



de Würzbourg et de Wissembourg ou ceux qui rejoindront encore ces alliances et
s’y adonneront, à cause de ces unions ou pour les morts (Getot) qui s’y seraient
produites, nous devons les aider à régler et mettre fin à cette même hostilité, en
les conseillant sur la base des serments, autant que cela nous semble bon (als
verre uns lib und gut gereichen mag) sans arrière-pensée. Et dans cette alliance,
nous préservons le droit de notre gracieux seigneur l’empereur. Et pour que cette
alliance se conserve, nous donnons cette charte scellée du sceau pendant de
notre ville, donné le jeudi avant la Sainte Cunégonde pendant Carême en l’an
1344 ».
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« Nous … les bourgeois du conseil et la communauté de la ville de Windsheim
déclarons publiquement par cette lettre que nous nous sommes alliés de
commun accord et avec une bonne volonté unie (mit veraintem gutem willen)
envers les honorables et sages hommes... les bourgeois du conseil de la ville de
Nuremberg au nom de la fidélité et de l'amitié que nous avons envers eux et eux
envers nous, de telle sorte que quand ils feront leur allégeance selon la majorité
du conseil et des échevins de la ville de Nuremberg aux prochains empereurs et
rois romains qui viendront après notre gracieux sire… le seigneur Charles
empereur romain, nous devons aussi prêter allégeance au même empereur ou roi
que celui auquel ils prêtent ainsi allégeance, sans protestations et sans
arrière-pensées. Et pour authentification de cette charte nous scellons cette lettre
du sceau pendant de la ville de Windsheim. Donné le mercredi après le jour de la
chandeleur en l’an 1360 après la naissance du christ » 950 .
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« Nous nous sommes unis avec les susdites villes, de telle sorte que nous avec
la ville d’Eger et nos autres villes, places fortes, tribunaux, terres et gens à
l’extérieur de la forêt bohême devront nommer 5 personnes pour cela et les
susdites villes de Nuremberg, Rothenbourg, Windsheim et Wissembourg
également 5 personnes pour cela et aux 10 nous avons donné le noble Borschen
von Rysemburg, notre commandant en Bavière et cher fidèle avec la décision
que, si quelqu’un nous porte atteinte à nous ou à eux dans nos terres, nos gens
et nos biens, que ce soit par pillage, par incendie, meurtre ou prise ou opposition
illégitime ou n’importe quel autre méfait ou violence illégitime du genre, celui –
ou ceux - qui le subissent et qui sont dans le règlement et l’alliance ou vont
encore y entrer, doivent le rapporter au susdit Borschen et il doit sur l’heure
appeler les 10 devant lui et ce qu’ils décideront sur la base de leur serment
unanimement ou la majorité d’entre eux sur les modalités de l’aide avec tout ce
qui est nécessaire et s’y rapporte, ceux qui sont inclus et inscrits dans le
règlement et l’alliance doivent y obéir sans opposition ni protestations, et sans
réserves. » 952

« Nous Charles par la grâce de Dieu empereur romain […] reconnaissons et
faisons savoir… : A propos des alliances que les conseillers de l’ensemble des
bourgeois des villes de Nuremberg, Rothenbourg, Windsheim et Wissembourg,
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nos chers fidèles et ceux de l’empire, ont faites envers nous, nos terres
patrimoniales et gens de ce côté-ci de la forêt bohême pour la durée de notre vie
et avec notre fils, Wenceslas, roi de Bohême, margrave de Brandebourg et de
Lusace, après notre mort jusqu’à ce qu’un roi romain soit élu unanimement ou
par la majorité des princes électeurs Que les susdites villes doivent tenir et ont
juré de tenir ces mêmes alliances ensemble contre tous selon les dires des
chartes que nous et notre fils Wenceslas, roi de Bohême susdit […] leur avons
donné à ce sujet et qu’ils nous ont donné en retour… » 955 .



« Le noble seigneur, le sire Friedrich Schenck von Limpurg, commandant de la
Landfriede, nous a écrit et envoyé une lettre dont nous vous envoyons une copie
ci-joint. Votre sagesse saura ainsi quoi faire et nous avons aussi annoncé et écrit
cela à etc. »
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« Votre honorable délégation était dernièrement ici pour la Landfriede et l’on a
convenu à ce moment-là d’une expédition armée (Zug) et il nous a été demandé à
vous et à nous de servir ensemble la Landfriede avec un grand canon (büchse) et
le matériel afférent, en plus des autres quotités qui nous sont assignées par la
Landfriede. Nous pensons que vous en avez été vous-même bien informés par
votre délégation, de telle sorte que nous demandons vivement à votre honneur de
bien vouloir envoyer votre honorable délégation avec les pleins pouvoirs pour le
prochain mercredi chez nous ; cette dernière conviendra alors avec eux et nous
de ce que chaque part doit donner à propos de ces mêmes canons et
contributions, de même qu’il sera question du règlement et du paiement. Nous
avons aussi écrit cela à untel et untel etc. » 963



964

« Nous avons parlé dernièrement avec vos amis que vous aviez envoyé à la
Landfriede au sujet de quelques mouvements de troupes (leufe) dont on parle en
ce moment à travers la campagne, et nous avons convenu qu’il serait nécessaire
pour vous, et d’autres villes et nous-mêmes, que nous envoyions nos amis et
honorables délégations à une réunion commune où ils s’en entretiendraient. Les
amis de ceux de Rothenbourg ont donc rapporté cela à leur conseil et il nous a
écrit qu’ils voulaient volontiers envoyer leur honorable délégation et amis pour
dimanche prochain à la nuit tombée à Nuremberg, pour qu’ils puissent
s’entretenir quelque peu à ce propos le lundi suivant (04/10/1405) avec nous et
les amis des autres villes. C’est pourquoi il nous plairait bien que vous envoyiez
également vos honorables délégations et amis pour le susdit dimanche chez
nous, qui s’entretiendraient ainsi le lundi au matin avec nous et les autres amis
des villes à propos de ces mouvements de troupes. Car il nous semble que cela
est nécessaire et nous avons écrit cela également à ceux de Windsheim et de
Schweinfurt » 964 .

« Certains des amis et de l’honorable délégation de Wissembourg sont venus
chez nous ici et ont convenu de venir à une réunion avec nous samedi prochain
ici à Nuremberg. De telle sorte que nous nous entretiendrons alors au sujet de la
lettre que notre sire le burgrave Frédéric a obtenue du Hofgericht de notre
seigneur le roi, de la façon dont nous voulons lui répondre si nous sommes
requises par lui à ce propos. Si cela plaît à votre sagesse, vous pouvez envoyer
vos amis et honorable délégation également chez nous pour cette même réunion,
de telle sorte qu’elle soit le vendredi à la nuit tombée chez nous, pour que nous
puissions ensuite nous en entretenir tôt le samedi. Car il nous semble que cela
serait une nécessité pour vous et nous. Et si vous saviez quelque chose de plus à
ce propos, faites le nous savoir dans votre lettre par ce même messager, de
même que votre avis en la matière. (ajout : Et nous prévoyons que la délégation
de ceux de Halle va aussi venir chez nous pour cette même réunion, car nous leur
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avons écrit de même). » 967







976

« Il faut savoir que nous avons été commandant de la paix en Franconie pendant
6 ans. Item la première année [1390], nous avons été payé par les douanes. Item
la deuxième année [1391], nous avons été payé par les quotités de ceux de
Rothenbourg et des autres villes. Item la troisième année [1392], ceux de
Rothenbourg, Schweinfurt, Windsheim et ceux de Wissembourg ont été sollicités
pour 200 florins, ceux de Rothenbourg nous en ont donné 50. Item la quatrième
année [1393], ceux de Rothenbourg, ceux de Schweinfurt, ceux de Windsheim et
ceux de Wissembourg ont de nouveau été sollicités pour 200 florins, ceux de
Rothenbourg nous en ont donné 60 florins. Item la cinquième année [1394], les
quatre villes susdites ont à nouveau été sollicitées pour 184 florins, ceux de
Rothenbourg nous en ont donné 50 livres. Item la sixième et dernière année, les
susdites quatre villes ont été sollicitées pour 196 florins, ceux de Rothenbourg ne
nous en ont rien donné » 976 .

« Il est à savoir que nous, ceux de Rothenbourg, ceux de Windsheim et ceux de
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Wissembourg, avions contracté un conflit (stoz) les uns envers les autres, lié au
fait que nous ne parvenions pas à nous entendre sur les forces que chaque ville
devait fournir sous forme de lances et d’argent à cause de notre ennemi commun,
et pour cela nous sommes allées toutes trois, villes, volontairement et d’un
commun accord auprès de ceux de Nuremberg ; de telle sorte que quelle que soit
la façon dont ils statueraient entre nous, nous devions en rester là entre nous. Et
ceux de Nuremberg ont décidé et tranché entre nous et fait en sorte que nous
devrons avoir et faire toujours (furbaz allzeit) 12 parts ; et sur ces 12 parts, ceux
de Rothenbourg doivent en avoir 5, ceux de Windsheim 4 et ceux de
Wissembourg trois. Il doit en être ainsi entre nos trois villes pour les lances et
pour l’argent ; Et au nom de ceux de Rothenbourg étaient présents le sire
Eberhard von Mulfingen et le sire Peter Kreglinger ; pour ceux de Windsheim, le
sire Vogel et le sire Ernst et pour ceux de Wissembourg le sire Ulrich
Merkendorffer et le sire Rigler. Fait en 1375 vers la saint Michel. » 977





986

« S’il s’avère que le commandant de la Paix vous a donné et fixé un commandant
au nom de la Paix, vous devez chevaucher comme nous vous l’avons demandé
ici ; mais s’il advenait qu’il a recommandé à notre sire de Bamberg de nommer à
sa place un commandant pour les troupes au nom de la paix, vous devez
chevaucher avec les autres et obéir à ce même commandant, si les effectifs des
lances sont là. Mais s’il arrivait que la totalité des lances ne soit pas là, vous
devez rester en place jusqu’au lundi prochain (20/12) et les attendre ; et s’ils ne
viennent pas, vous devez revenir à la maison, à moins que les contingents des
autres princes, sires et villes qui sont nommés pour cela au nom de la Paix, ne
veuillent rester et attendre plus longtemps. Dans ce cas, vous devez aussi
attendre, de telle sorte que vous ne devez pas partir dans les premiers. Et s’il
arrivait aussi qu’une vétille n’éclate à propos des contingents, vous ne devez pas
être les premiers à la déclencher, de telle sorte que la faute du déclenchement ne
vous incombe pas » 986 .







« De nous les bourgeois du conseil de Nuremberg. [Adresse au dos : Friedrich
Crawter, Ulrich Stromer, Berthold Haller et nos autres compagnons (gesellen)]
Recevez notre service amical. Nous vous demandons et vous conseillons les

choses suivantes : Comme nous prévoyons que vous irez bientôt à Francfort et
que les villes libres et les villes impériales vont aussi y aller […] demandez-leur et
faites ce qui vous semble le mieux pour qu’elles nous conseillent à propos du
mur et aussi du Landgericht, et faites leur voir nos chartes et informez
précisément de l’affaire les villes qui ne la connaissent pas, si elles sont prêtes à
nous conseiller, que nous passions en justice devant les princes électeurs ou
pas. Nous avons appris ici que notre sire l’empereur a fait parvenir ses lettres
aux villes de Souabe et elles ont répondu à notre sire l’empereur qu’il ne leur
appartient pas de passer en justice si ce n’est devant leurs juges chez elles et
qu’elles voulaient rester dans leurs droits ; et qu’elles espéraient bien que notre
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sire l’empereur les laisserait dans ces mêmes libertés qu’elles avaient obtenues
par ancienne coutume. Nous avons aussi appris que notre sire l’empereur a fait
répondre à la lettre d’Ulm qu’il voulait les laisser dans leurs libertés comme leurs
privilèges le disaient ; et il le leur a promis et leur a déclaré que leurs droits
doivent leur être rendus et qu’aucun ne doit être supprimé. Et s’il se pouvait que
l’affaire de ceux d’Ulm passe avant la nôtre à la cour, voyez comment leur affaire
se termine, pour que vous sachiez ensuite agir au mieux. Et notre affaire aurait
plus de faveurs si leur affaire passait avant. Sachez aussi que ce serait pour nous
une chose grave, si nous devions passer en justice devant les princes ; et si là
nos libertés étaient repoussées, nous serions atteints dans tous les droits que
nous avons reçus des empereurs et des rois. Comme nous vous l’avons
recommandé, faites du mieux que vous pourrez et faites nous une réponse par ce
même messager, car nous vous enverrons plusieurs messagers. Que Dieu veille
sur vous et que l’esprit saint vous inspire au mieux. » 996 .



« Nous ceux de Ratisbonne, une ville libre, et nous les villes du saint empire
romain, Augsbourg, Ulm, Constance etc reconnaissons publiquement par cette
lettre par-devers nous et envers tous ceux qui la verront ou l’entendront lire :
Nous nous sommes alliés avec les honorables et sages gens, l’ensemble des

conseils et bourgeois des villes de Mayence, Strasbourg etc pour l’honneur du
saint empire romain, l’intérêt et la dévotion du pays commun et de nous-mêmes
et nous sommes tombés d’accord selon la teneur et les dires de la lettre d’union
(Bundbrief) que nous avons scellée et que nous nous sommes donnée les uns
aux autres à ce sujet. Nous nous témoignons par cette lettre que nous nous
sommes unis et promis en particulier que s’il arrivait que nous intégrions les
trois villes de Nuremberg, Windsheim et Wissembourg parmi nous dans notre
ligue, nous devrons servir et aider alors les susdites villes avec la somme des
glaives que nous avons inscrite dans notre lettre d’union principale, que nous
leur avons donnée, à savoir 218 glaives avec 22 glaives en plus fournis par ces
mêmes trois villes, de telle sorte que c’est avec la somme de 240 glaives que
nous devons les servir et les aider, en tout selon la forme et la manière stipulées
dans la lettre d’union principale à propos des 218 glaives, et ceci sans réserves.
Et les susdites trois villes sont aussi tenues en retour de nous aider et secourir
avec la somme de leurs glaives et avec toutes les autres clauses et articles qui
sont compris et inscrits dans leurs lettres d’union qu’ils nous ont scellées et
données, sans réserve, de la même manière que s’ils étaient inscrits et
mentionnés nommément avec nous dans ces mêmes lettres d’union. Mais s’il
arrivait que nous voulions prendre et accepter une autre ou d’autres villes auprès
de nous dans notre union, en dehors des susdites trois villes, nous devons alors
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servir et aider les susdites villes, en plus de la somme susdite des glaives de
cette même ville ou villes, avec la somme des glaives dont eux et nous aurons
alors convenu ensemble à ce propos. Et ces mêmes villes seront alors tenues de
les aider de la même manière que nous-mêmes sans réserve. Mais s’il s’avérait
que eux et nous puissions convenir de la somme et de l’aide, les susdites villes
ne seraient ni tenues ni contraintes d’aider les villes que nous aurions prises
parmi nous, en aucune manière…. » 999

« Bien que le conseil du vivant de l’empereur Charles se tint éloignée de toute
union des villes et chercha la protection de la communauté urbaine auprès de lui
seul 1003 […] tandis qu’on ne put pas compter sur la même protection de la part du
roi Wenceslas, puisqu’il s’occupa peu des affaires de l’empire et que par
conséquent les troubles en Allemagne se firent plus longs, plus préoccupants et
plus dangereux […] Le conseil a donc dû songer à d’autres moyens d’abriter la
ville en cas de besoin ; pour cette raison, quand à cette époque une assemblée
des villes se tint à Nördlingen, il y envoya sa délégation du conseil, à savoir
Ulman Stromer, Berthold Pfinzing, Jobst Tetzel et Cunrad Haller […] et sur leur
rapport (anbringen), le soir de la Saint Veit, la ville fut prise dans la ligue souabe
pour 10 ans, de telle sorte qu’elle devait payer annuellement 800 livres heller ».
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« Nous l’ensemble des bourgeois, du conseil et de la communauté, riches et
pauvres de la ville de Schweinfurt, reconnaissons et faisons savoir publiquement
que nous nous sommes unis en amour et amitié avec les villes du saint empire
romain en Souabe, Franconie et Bavière pour tenir avec eux cette même ligue
selon la teneur et le contenu de la lettre d’union qu’ils ont à ce propos, cependant
à la condition que nous offrirons d’abord notre libération à notre sire l’évêque de
Würzbourg et que nous la lui donnerons, s’il veut l’accepter, entre maintenant et
le prochain jour de la saint Martin (11 novembre) ou au plus tard dans les 14 jours
suivants sans réserve. Et quand nous aurons fait cela, nous devons nous et nos
conseillers et la communauté tous ensemble, riches et pauvres, de notre ville de
Schweinfurt, jurer la ligue selon la teneur et le contenu de la susdite lettre d’union
et promettre de l’observer et la mener toujours ainsi sans réserve. Il est
cependant expressément précisé que, aussi longtemps que nous n’aurons pas
offert ni donné la dite libération d’engagère, si notre sire l’évêque de Würzbourg
veut l’accepter, les susdites villes de la ligue ne sont ni tenues ni obligées de
nous aider et de nous secourir en rien, pas plus que nous envers elles… » 1005



« Très chers amis, notre conseiller Jobst Tetzel nous a bien fait part des
négociations et décisions finales de la dernière assemblée qui a eu lieu chez
vous. Au début du procès-verbal, on mentionne la possibilité de rendre visite aux
princes électeurs et princes au sujet de la menace de mise au ban qui pèserait
sur certaines villes etc. Vous avez sans doute appris par notre susdit conseiller
que ces affaires ne nous concernent pas et que pour notre part nous entendons
rester en dehors de cela. A propos de la dette de Radolfzell etc, nos bons amis
des villes et vous-mêmes pensez à les laisser en paix pour cette même affaire, ce
que nous pensons également au vu de ces affaires. A propos de l’hostilité de
Heintz Ruden etc, vous avez été aussi informés par notre conseiller que cela ne
nous concerne pas et nous maintenons cette position. A propos d’un homme
instruit du droit à recruter pour traiter les affaires à la cour impériale, les villes
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que cela concerne peuvent très bien entreprendre cela elles-mêmes. A propos de
l’appel de ceux de Reutlingen et de Weil pour un contingent armé etc, nous
pensons que dans la mesure où les Völn sont allés en justice avec le sire de
Gerolseck et de Rechberg et où l’affaire a été conciliée et jugée, et dans la
mesure où l’hostilité a été déclarée à ceux de Reutlingen et de Weil après l’issue
de l’union, comme le montre la date des lettres d’union et d’hostilité, nous
devons rester en dehors de ces mêmes affaires et en être quittes » 1010 .
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« Vous nous avez écrit comment la coutume de nos bons amis des villes de notre
union et de la vôtre était auparavant de s’enquérir assez longtemps avant la fin de
cette union de son prolongement auprès des princes avec lesquels les villes
étaient également alliées » 1017 .











« Vous nous avez écrit et, en de plus longs termes, au nom de votre nécessité,
vous nous avez prié d’écrire, de réclamer et d’exiger auprès de vos et nos bons
amis, les villes qui sont ordonnancées dans notre groupe et ensemble inférieur,
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que chacune de ces villes envoie sans faute à votre sagesse son quota de
cavalerie lourde, à savoir pour chacune 101 chevaux, et afin qu’aucune ne traîne
etc. Nous en avons pris bonne note et par amour pour votre honneur, nous avons
sur l’heure fait part de votre demande à ces mêmes villes, ainsi qu’à ceux de
Donauwörth et de Bopfingen, qui ne sont pas mentionnés dans votre lettre et
nous les avons convoquées et requises à ce sujet avec zèle de la façon qui nous
semblait la meilleure, c’est-à-dire pour qu’elles envoient sans faute à votre
sagesse leurs participations pour le jour de la saint Dyonisius prochain
(09/10/1447). Et comme nous ne voulons pas y manquer, nous enverrons à votre
bonne amitié notre propre participation rapidement… » 1033 .

« Sachez que l’opinion de vos et nos bons amis ceux de Windsheim et de
Wissembourg à propos des deux articles, à savoir la participation des villes et la
cavalerie (reysigen zeug) et à propos du Landgericht etc, pour lesquels chaque
ville doit répondre à votre sagesse, est identique à celle dont nous avons fait part
à votre prudence en notre nom, et sur leur demande et recommandation, nous
annonçons cela à votre honneur en bien » 1034

« Vous nous aviez écrit en réponse à notre lettre adressée dernièrement à votre
sagesse à propos des participations des villes et de la cavalerie et vous nous
aviez prié, entre autres choses, de transmettre cette même opinion en votre nom
à Ulm etc. Nous avons donc transmis cette même réponse à propos de ces
articles en votre nom et en celui de vos et nos bons amis ceux de Wissembourg
qui nous avaient également prié pour cela et nous avons donc écrit aussi en
notre nom à Ulm. Comme à la dernière assemblée, il avait été convenu de
répondre aussi à Ulm avant la saint Georges prochaine au sujet d’un article sur le
Landgericht du burgraviat de Nuremberg etc, nous avons considéré les
entretiens des villes et les fiches de procès-verbal à ce sujet et nous nous en
sommes entretenus avec zèle et nous pensons pour notre part que quand bien
même nous avons souvent été accablés par cela et pouvons l’être encore
davantage, ces mêmes affaires, au vu de la situation et de l’allure des choses
(qu’il ne convient pas de mettre par écrit) ne peuvent pas être réglées ni traduites
convenablement en ce moment par le Hofgericht de Rotweil […].Cependant il
nous semble mieux que la ville ou les villes qui seraient traduites par ce tribunal
[le Landgericht] s’y rendent en dehors des procédures judiciaires eu égard à
leurs libertés, en demandant à les présenter et que si cela ne marche pas,
qu’elles recourent à la procédure d’appel pour s’en défendre du mieux possible,
comme cela s’est déjà fait de nombreuses fois auparavant. Nous venons d’écrire
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au mieux cette même opinion à propos de cet article à ceux d’Ulm en votre nom,
en celui de Wissembourg et en notre nom, en même temps que le susdit article
sur la cavalerie. Votre amitié saura ainsi comment se comporter… » 1035 .

« Berthold Volckmeier, notre cher bourgeois et conseiller, est allé à Würzbourg
dans les affaires qui concernent les très dignes et éminents princes, nos gracieux
sires, l’évêque Gotfried de Würzbourg etc et le seigneur Albrecht comte palatin
du Rhin et duc en Bavière etc […] Ce même gracieux sire de Würzbourg vient de
faire savoir à notre conseiller comment l’éminent prince, notre sire le margrave
Albrecht de Brandebourg s’est plaint ouvertement de lui devant les princes et les
seigneurs à Francfort, entre autres choses, du fait qu’il se soit à nouveau engagé
envers les villes impériales et les villes impériales envers lui, parce qu’elles
pensent réprimer (drucken) la noblesse. Ce dont sa grâce princière s’est
défendue honnêtement par écrit envers les mêmes princes et seigneurs en disant
qu’il s’était allié envers certains princes et envers les villes impériales en tant que
partisan de la paix, de la justice et du bien commun. Il n’a jamais constaté que les
villes impériales aient fait quelque injustice à aucun pieux et honnête homme de
la noblesse, ni qu’elles lui aient nui ou qu’elles l’aient chassé, mais elles se sont
efforcées du mieux possible d’honorer la pieuse noblesse, de lui attester honneur
et vertu, et ont cherché à se garder de la force et des délits (Frevel) illégitimes. Il
souhaite faire de même et il pense que, dans la mesure où cette plainte a été
exprimée publiquement à Francfort, il serait bon et nécessaire pour les villes
qu’on se défende au nom de l’ensemble des villes envers nos sires les princes
là-bas, dans leur ensemble et séparément, en disant que les villes avaient
entendu raconter qu’elles avaient été accusées devant leurs grâces princières de
s’être alliées et obligées entre elles, et aussi avec certains princes, parce qu’elles
voulaient réprimer la noblesse. Ce en quoi on fait tort aux villes, alors qu’elles ont
fait tout leur possible pour se garder dans l’empire et qu’elles ne désirent montrer
à tout pieux homme noble que de la vertu et de l’honneur – etc sous une meilleur
forme, comme vous savez bien l’entreprendre – et notre gracieux sire de
Würzbourg plusieurs fois mentionné pense que si cette réponse avait lieu ainsi,
cela servirait bien la bonne cause des villes […] Cependant, nous nous en
remettons complètement à votre plaisir pour décider si cela est à faire ou non »
1036 .



« S’il arrivait que quelqu’un, qui que ce soit, veuille attaquer ou porter atteinte
contre nos susdits libertés et privilèges […] ou veuille nous en priver ou nous
contraindre, que ce soit par racket, par blessure ou par meurtre, par incendie, par
vol, par Fehde illégitime ou par opposition injustifiée […], la ville ou les villes
touchées ou les villes que cela concerne et qui l’apprennent doivent nous
convoquer toutes à ce propos dans une ville qui sera la mieux placée pour ces
affaires et à une date qui pourra bien convenir à nous autres villes et à ce
moment là, nous devons nous toutes, les autres villes susdites, venir avec nos
honorables délégations sans réserve, et délibérer sur la façon dont on peut aider
et sur ce qui est à faire. Et ce que les villes auront alors reconnu et conseillé, en
commun ou à la majorité, en terme d’aide ou d’autres choses à faire, la ou les
villes touchées ou la ville ou ceux auxquels ces affaires auront été confiées, de
même que les leurs, doivent s’en tenir satisfaits ».



« S’il y a des affaires devant notre susdit très gracieux sire le roi des Romains,
futur empereur, ou si un ordre ou une demande arrive de quelqu’un d’autre en
son nom à l’ensemble des villes susdites ou à une ville ou plusieurs en
particulier, nous avons convenu qu’aucune ville ne doit répondre de façon
précipitée ou qu’aucune en particulier ne doit décliner, si ce n’est après
consultation de l’ensemble ou de la majorité et à sa demande. »



« Notre délégation du conseil a dit lors de la dernière assemblée dans votre ville
aux délégués urbains que notre sire le duc Albrecht de Bavière nous a fixé par
lettre, en raison du litige entre le margrave Albrecht de Brandebourg et
nous-mêmes au sujet du sire Conrad de Heideck et d’autres choses, une réunion
amiable devant sa grâce et ses conseillers dans sa ville de Pfaffenhofen le
dimanche après les rois et sa grâce a annoncé de même cette réunion à notre sire
le margrave Albrecht. Là-dessus, pour cette même réunion, on nous a accordé,
au nom de la communauté, une honorable délégation formée de vos conseillers
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et de ceux d’Augsbourg. Comme beaucoup de choses dépendent pour nous de
cette même affaire et de la venue à cette réunion, et que cela peut toucher aussi
votre prudence et d’autres de nos bons amis et alliés, comme votre sagesse le
comprend bien, nous demandons à votre honneur de bien vouloir requérir et
commander pour nous au nom de la communauté des villes les deux conseillers
d’Augsbourg et de vous-mêmes qui étaient dernièrement à Mergentheim et se
nomment Gabriel Rydler et Hans Ehinger Rümelin, tous deux bourgmestres, pour
cette prochaine réunion à Pfaffenhofen. Veuillez aussi, en plus, en votre propre
nom, nous prêter et nous envoyer également Walther Ehinger votre bourgmestre
pour cette réunion. N’y manquez pas et, selon notre volonté, montrez vous en la
matière aussi favorables que nous l’attendons sans aucun doute de votre
amitié… » 1041 .
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« Anno Domini 1384, le mardi avant l’élévation de la croix, nous la communauté
urbaine de la ligue en Souabe, alors que nous étions réunies à Nuremberg, avons
délibéré des affaires suivantes […] : Item à propos des émeutes que
Prawnmeister, Heinrich Hagen, Andres Uffheimer, Heinrich Judensmid et
Eberhart Ubelein ont commises et faites, à cause des juifs ; nous avons interdit
aux cinq la susdite ville de Windsheim et nos autres villes éternellement, de la
même façon que pour les susdits 12 de Nördlingen qui y ont commis un meurtre
[…]. Pour ce qui est de Niclas Newbaur, de Sneider von Ergersheim et de Heinrich
Reschen, qui ont aidé cette émeute, nous leur interdisons la susdite ville de
Windsheim et aussi toutes les autres villes libres et impériales de la ligue du Rhin
et aussi de la ligue de Souabe pour 10 ans et à 10 Meilen de Windsheim et,
ensuite, jusqu’à ce qu’intervienne une grâce de l’ensemble des villes de la ligue
souabe ou de la majorité d’entre elles […], en toutes choses de la même façon
que cela est dit avant pour ceux de Wissembourg… » 1047







« et ils sont devenus infidèles et parjures envers nous, de telle sorte que nous
devons nous en souvenir éternellement ».





« Si l’une d’entre nous apprend ou est avertie de quelque chose que devrait



savoir une ou des autres villes parmi nous ou qui leur serait particulièrement utile
ou pourrait leur nuire, nous voulons et devons nous le communiquer et le faire
savoir l’une à l’autre à nos frais communs sans faute ».
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« Vous (ewr liebe) nous avez écrit à propos de l’article qui a été établi pour
l’assemblée à Ulm, en nous recommandant votre voix pour ce même article etc.
Même si nous préférerions que votre délégation aille elle-même à l’assemblée,
mais en considération du motif que vous évoquez dans votre lettre, nous voulons
bien recommander à notre délégation de répondre pour vous et de peser le
meilleur en votre nom dans vos affaires et lui demander de verser en votre nom
l’argent que vous nous avez envoyé et dont vous êtes redevables dans les
comptes. A propos de l’argent appartenant à vos soldats, nous supposons, que,
comme les affaires sont réglées d’après ce que nous savons, les vôtres et les
nôtres sont maintenant sur le chemin du retour et nous ne doutons pas que les
nôtres n’ont pas négligé l’entretien des vôtres si cela leur était nécessaire… » 1070

.

« Heinz von Kindsberg zu Wernstein et Heinz von Kindsberg zum Berge nous ont
fait savoir qu’ils avaient été sollicités il y a quelque temps pour une chevauchée
par Heinz von Bibra, mais il ne leur avait pas dit alors contre qui cette
chevauchée était destinée. Ils ont alors prêté certains de leurs valets pour cette
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même chevauchée alors qu’ils ne savaient rien et ont servi ledit sire de Bibra,
comme un honnête homme a l’habitude de le faire, et comme il est habituel et
coutumier parmi la noblesse. Mais on vient de leur rapporter qu’ils seraient à
cause de cela en insécurité (unsicher vor uns) vis-à-vis de nous, quand bien
même ils n’ont rien fait contre nous et ils demandent de les laisser hors de cause
pour cela, étant donné leur innocence (ungeverlicheit) en la matière. Dans la
mesure où nous avions appris que cette affaire vous concerne, nous leur avons
répondu que nous étions avec vous en entente amicale et qu’il ne nous
appartenait pas de répondre pour ces choses dans votre dos et que nous
voulions soumettre l’affaire à votre sagesse. Nous transmettrons au susdit Heinz
von Kindsberg la réponse que vous nous ferez, pour cette raison, votre honneur
voudra bien nous faire connaître sa réponse, à savoir si vous voulez laisser hors
de cause les susdits de Kindsberg pour ce fait. Veuillez nous dire votre avis à ce
propos pour que nous puissions ensuite faire notre réponse » 1072 .

« Nous pensons que tu dois te rendre seul en notre nom auprès de la délégation
de ceux de Nördlingen par amour pour eux et selon leur volonté pour le jour et
dans le lieu qui sont fixés dans leur lettre susdite, afin d’être auprès de leur
délégation et de leur prêter fidèle assistance dans leurs affaires. Fais zèle en la
matière, en cela tu feras notre bon plaisir » 1073

« Cette affaire a été confiée lors de la dernière assemblée à vos et nos bons amis
de Rothenbourg et de Windsheim, de sorte que nous devons nous en remettre à
eux. Nous avons noté qu’ils ne se sont pas épargné la peine, car ils n’ont pu le
trouver quand bien même ils ont envoyé les leurs à plusieurs endroits.
Cependant, nous avons appris qu’il doit venir bientôt dans notre ville chez nous,
nous voulons alors, selon votre volonté, ne pas épargner nos efforts et parler
avec lui de votre avis et réclamer de sa part une réponse » 1074 .





« la ville parmi nous que cela concerne doit et peut l’annoncer aux autres villes et
leur demander d’envoyer leur honorable délégation pour cela à Nurembergeois,
afin d’y présenter ces mêmes affaires, et les honorables délégués qui auront
entendu ces mêmes affaires doivent alors siéger, reconnaître et conseiller ce qui
est à faire en terme d’aide ou autre et ce qu’ils auront reconnu et conseillé à ce
sujet, nous devons le faire et l’exécuter avec obéissance et dévouement,
fidèlement et sans réserve »



« Nous avons bien reçu votre lettre et avis au sujet de la prolongation de notre
union amicale et nous vous en remercions avec grand plaisir. Dans la mesure où
nous observons des mouvements de troupes incertains, nous sommes nous
aussi enclins à votre demande et nous voulons bientôt poursuivre les
négociations chez vous pour l’accomplissement et la conclusion de ces
choses. »

« Nous avons bien pris connaissance de votre réponse, suite à notre lettre au
sujet de l’union etc. Et s’il vous convient de prolonger de trois ans l’ancienne
union où nous étions jusque-là liées les uns aux autres, comme nos amis de
Windsheim l’ont fait et ont reçu ensuite nos serments, vous pouvez nous en
informer. Nous établirons alors les lettres à ce sujet afin de vous les faire envoyer
pour les sceller. Et quand vos conseillers viendront chez nous pour d’autres
affaires, vous pourrez recevoir nos serments de recommandation. De même
quand nous enverrons nos conseillers chez vous, nous leur recommanderons de
recevoir vos serments… »

« Chers amis, nous vous envoyons par la présente trois lettres de même teneur,
contenant l’union de nos bons amis de Windsheim, de vous et de nous, qui ont
été scellées, comme vous le constaterez, par nos susdits bons amis de
Windsheim et par nous. Vous voudrez bien aussi les sceller et en conserver une
chez vous et nous renvoyer les deux autres lettres scellées par ce messager… ».
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« Rotemburg Desgleichen den von Windsheim Weissenburg » 1086
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« Au sire Heinrich sire de Plauen scribere per omnia mutatis mutandis comme à
ceux d’Eger jusqu’à la peticion et ensuite une lettre d’accompagnement
accrochée à cela pour Matheus von Mengersreut » 1087

« Note : On doit penser tout particulièrement pour les prochaines foires de
Nördlingen à faire améliorer la lettre de sauf-conduit des sires d’Öttingen, donnée
par tous les trois » 1088 .



1090

« et pour l’authentification de cela, nous avons apposé le sceau secret de notre
ville au dos de cette lettre. Donné le lundi avant le jour de la naissance de
Notre-Dame après la naissance du christ 1446 » 1090





1097

« Note, la règle : Quand il arrive que le conseil se mentionne et tutoie quelqu’un,
on doit écrire la lettre sur papier et non sur parchemin, qu’il s’agisse d’un
bourgeois ou de plusieurs ou aussi d’un homme extérieur ».

« Les anciens doivent délibérer et dire à quelle personne particulière un conseil
veut écrire sur papier ou sur parchemin. » 1097 .





















































« Vous nous avez écrit à propos de Conrad Wolf votre concitoyen auquel Philipp
Bewrlein, notre bourgeois défunt, resterait redevable et vous rappelez dans votre
lettre que nous avions alors écrit à votre honneur en réponse à votre première
lettre et que nous avons interrogé à ce propos la veuve de Philipp Bewrlein et elle
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a répondu qu’elle n’avait connaissance d’aucune dette dont son époux défunt
serait resté redevable envers votre concitoyen. Mais si votre concitoyen pense
qu’il a des réclamations à faire envers la veuve de notre susdit bourgeois, nous
voulons volontiers l’aider à obtenir justice sans retard, lui ou son représentant
doté de ses pleins pouvoirs, si nous sommes avertis pour cela alors que notre
bourgeoise est chez elle. Chers amis, votre sagesse comprendra bien que, suite à
cela et à cette réponse, nous avons suffisamment offert justice au vôtre face à
notre bourgeoise, et il nous semble malhonnête de sa part de négliger cette offre.
Vous écrivez que, sinon, il va devoir songer à réclamer justice envers les nôtres
où il le peut, dans d’autres lieux. Nous pensons que cela n’est pas nécessaire de
sa part et de la vôtre et qu’il n’était pas besoin de nous écrire si vigoureusement,
car les vôtres se rendent (wandeln) chez nous aussi bien que les nôtres chez
vous et nous sommes volontiers prêts à être favorables et serviables envers les
vôtres selon votre volonté. Nous espérons la même chose en retour de votre
amitié et sommes persuadés que vous retiendrez votre bourgeois afin qu’il
n’engage pas des poursuites contre les nôtres en d’autres endroits » 1141 .











« Maiorum itaque nostrorum regum et imperatorum statuta recolentes et
renovando roborare cupientes interventu dilecti et fidelis nostri Eberhardi
Babenbergensis episcopu precipimus et lege in perpetuum valitura presentis
scripti auctoritate sanccimus, ut negociatores Babenbergenses et Ambergenses
sive alii ad predictam ecclesiam pertinentes eadem securitate ac libertate qua et
Nurembergenses per universum imperium nostrum pociantur et sua peragant
commercia et, quod a nostris Nurenbergensibus non exigitur, nusquam locorum
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ab illis exigatur tributi aut vectigalis aut cuiuslibet alterius prestacionis nomine »
1152 .
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Berne, Schwyz, Solothurn, Murten, Besançon, Haguenau, Strasbourg, Saarbrück ;
Kaiserslautern, Spire, Worms, Oppenheim, Mayence, Francfort, Friedberg,
Oberwesel, Wetzlar, Gelnhausen, Boppard, Heilbronn, Wimpfen, Moosbach,
Coblence, Trèves, Cologne, Aix-la-Chapelle, Maastricht, Düren, Herzogenbusch,
Lièges, Huy, Metz, Verdun, Dinant, Namur, Neufchâteau, St Nicolas de Port, St
Mihiel, Tongern, St Trond, Duisbourg, Valenciennes, Cambrais, Tournai, Mons, le
comté de Hennegau, Louvain, Jodoigne, Bruxelles, Anvers, Nivelles, Genappe,
Mâlines, Vilvorde, Tirlemont, Lübeck, Arles, le royaume d’Arles, Würzbourg,
Bamberg, Eger, Cham, Nabburg, Amberg, Ratisbonne, le Danube de Ratisbonne à
Passau, Passau, Aschach, Munich, Neumarkt, Altdorf, Hersbruck 1174 .
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« Certains des nôtres nous ont dit comment le droit de douane (Zollrecht) n’a pas
été payé chez vous depuis quelque temps en notre nom. Mais nous n’en savions
rien. Nous avons donc recommandé cette personne présente qui doit payer de
notre part les droits échus et si nous avions su cela, nous l’aurions ordonné
depuis longtemps et nous vous demandons de bien vouloir recevoir les nôtres
chez vous amiablement. Nous sommes également prêts à faire de même chez
nous en toutes circonstances envers les vôtres, et si nous pouvons manifester à
votre honorabilité amour et amitié, nous y sommes particulièrement prêts » 1185 .

« Chers amis, vous nous avez dernièrement écrit dans une lettre et aussi dans
une fiche jointe à propos de l’argent qui reste dû par les nôtres et les vôtres en
raison de la liberté de douanes que les vôtres ont dans notre ville et les nôtres
dans votre ville etc. Nous en avons pris bonne note et, sur ce, nous avons
désigné nos conseillers (Ratsfreunde) pour enquêter à ce sujet, et en particulier,
nous leur avons recommandé de dire sérieusement à notre douanier en chef,
auquel ces affaires sont confiées, que nous avions déplaisir à son retard dans le
paiement et le règlement de nos droits de douanes – en des termes plus longs et
nécessaires – (barré : et qu’il devait y être assidu). Nos conseillers susdits nous
ont donc dit que vos et nos droits de douanes dus sont maintenant réglés des
deux côtés amicalement jusqu’à aujourd’hui. Là-dessus, nous avons fait prier
notre douanier en chef de suivre ces affaires comme il faut et bien. Car si nous
pouvons etc » 1186



« 2 livres 1 schilling pour une épée que l’on envoyait annuellement à l’évêque de
Lièges pour le droit de douane, et que l’on ne lui a pas donnée pendant 43 ans
d’après notre registre, ce pourquoi il avait demandé à son écoutête à Lièges et à
d’autres des siens de saisir nos marchands et leurs biens ».

















1196

1197

1198

« On nous a rapporté comment vous avez établi et entrepris de prendre chez
vous des douanes inhabituelles auprès de nos bourgeois et marchands, alors
qu’il n’en était pas coutume auparavant, ce que nous trouvons quelque peu
déplacé (etwas fremde) de votre part. Nous demandons ardemment à votre
honneur de ne pas accabler nos bourgeois et marchands avec ces douanes
inhabituelles et de bien vouloir en rester à ce dont ils ont coutume. Etc. Réponse
demandée. » 1196 « On nous a rapporté comment le Geyer et le maître des chemins
réclament et prennent des douanes chez vous sur nos bourgeois et leurs avoirs
autrement qu’il en est d’ancienne coutume. Nous vous demandons de bien
vouloir leur ordonner selon notre volonté qu’en matière de douanes, il s’en
tiennent et en restent vis-à-vis des nôtres et de leurs avoirs à ce qui est
d’ancienne coutume etc. Faites nous connaître en retour votre réponse amicale
par écrit » 1197 .

« Il nous a été dit à propos d’Annen, la veuve de notre bourgeois défunt Oswalt
Hüler, comment votre douanier chez vous lui a retenu et saisi des ballots de
safran à cause de la douane que l’on doit lui donner pour cela ; il devait penser
que ces biens étaient à d’autres gens. Nous faisons savoir à votre sagesse que
Hans Hüler, l’agent de notre bourgeoise susdite, a juré devant nous sur les saints
pour cette même bourgeoise que lesdits deux ballots de safran sont ceux
d’Annen Hülerin et d’autres de nos bourgeois, de telle sorte qu’aucun étranger
n’y a part, ni communauté. C’est pourquoi nous vous demandons de bien vouloir
ordonner à votre douanier qu’il renonce pour notre bourgeoise à la douane qu’on
lui a demandée pour les deux ballots et qu’il supprime les douanes de ce genre
auprès des nôtres. Car nous avons eu peu d’histoires chez vous » 1198 .

« Chers amis, nos bourgeois et marchands nous ont rapporté comment ils ont été
traités quelque peu durement par votre douanier et autrement qu’il en est selon



l’ancienne coutume. A savoir que : lorsqu’ils ont envoyé leurs biens et
marchandises à l’aller et au retour dans le pays, ils ont à chaque fois envoyé un
agent à votre douanier, car un honnête homme ne peut se rendre lui-même
auprès de lui en raison de ses affaires et ce même agent a répondu de ces biens
et avoirs. Ce dont vos douaniers se tenaient pour satisfaits jusque-là. Mais vos
douaniers actuels ne veulent pas s’en tenir pour satisfaits, à moins que le
marchand ne soit là en personne et ne réponde de son bien et ils veulent les
forcer au serment. Les nôtres et en particulier ceux qui ont l’habitude d’acheter
des draps (Gewand), nous rapportent aussi que […] les vôtres les saisissent
durement (pfenden), leur réclament de l’argent et taxent selon leur gré, alors que
d’autres des nôtres qui vendent et achètent des lots de cire, de safran et d’autres
marchandises ne sont pas aussi durement saisis et taxés. Ces accablements de
la part des vôtres nous semblent malvenus, car les nôtres pensent qu’il n’en a
jamais été ainsi d’ancienne coutume. C’est pourquoi nous demandons
ardemment à votre prudence de bien vouloir ordonner aux vôtres et faire en sorte
que les nôtres soient délivrés de ces nouveautés et autres accablements chez
vous et puissent en rester à l’ancienne coutume. Veuillez vous montrer aussi
favorables et gracieux selon notre volonté que nous l’espérons de la part de votre
sagesse et nous ferions de même chez nous envers les vôtres si cela s’avérait
nécessaire […] Faites nous connaître en retour votre amicale réponse par écrit
par ce même messager ».



1201

« Notre gracieux sire le duc Johann de Bavière nous a écrit au sujet de la
nouvelle douane inhabituelle que notre sire de Würzbourg pense mettre en place
et entreprendre, il nous a dit comment il a écrit à ce sujet à certains sires parmi
les princes et les barons et les a priés de venir pour le jeudi avant la toussaint
(29/10/1422) chez nous à Nuremberg. Sa grâce pense aussi venir chez nous au
même moment pour s’entretenir de ces choses ici et il nous a demandé d’écrire
de même à nos bons amis et voisins les villes d’Empire que cette affaire
concerne également, comme votre sagesse pourra le noter dans la copie de sa
lettre ci-jointe. Nous considérons les grands dommages nuisibles qui en
résultent et peuvent en résulter pour votre amitié, nous, le pays et les gens,
comme votre sagesse peut aussi bien le comprendre. C’est pourquoi nous ne
voulions pas manquer de vous l’annoncer et nous vous demandons d’envoyer
également votre honorable délégation le jour susdit chez nous, avec nos sires les
princes, les villes et les autres, afin de réfléchir alors sur la façon dont cette grave
et illégitime nouveauté peut être réglée et épargnée au pays et aux gens. Car si
nous pouvons faire amour ou service à votre honorabilité… » 1201 .



1204

« Gracieux sires royaux, nous faisons savoir à votre grâce qu’on nous a rapporté
comment ceux de Schwabach prélèvent une nouvelle douane inhabituelle à
Schwabach qui n’est pas d’ancienne coutume que vous leur avez accordé dans
des lettres jusqu’à notre contrordre. Ceux de Nuremberg nous ont présenté des
lettres, montrant comment ils sont libérés de cela, comme vos grâces le verront
bien dans la copie que nous vous envoyons avec cette lettre, et ils ont aussi
plusieurs lettres de libertés au sujet des douanes et ils veulent bien les présenter.
Nous demandons à vos éminences et grâces royales de bien vouloir révoquer
ces mêmes douanes à Schwabach, car les routes là-bas sont très encombrées et
presque coupées (darniedergelegt) et ceux de Nuremberg en sont accablés… »
1204 .



« Chers amis, vos et nos honorables conseillers se sont aussi entretenus de la
prise et contrainte illégitime que ceux de Honeck ont faite à vos et nos bourgeois
à cause d’une nouvelle douane inhabituelle […] et ils ont convenu là-dessus de
donner cette même affaire en règlement devant l’ensemble des villes de notre
union et ont décidé que vous et nous devions en parler dans nos conseils, pour
décider si vous et nous devions régler cette même affaire contre ceux de Honeck
au nom de nos deux communes (stett commun) devant l’ensemble des villes ou
si nous voulions laisser nos bourgeois la régler. Nous devions alors écrire à
votre prudence le résultat de notre entretien et notre avis en la matière et
également prendre connaissance de votre entretien et avis par écrit etc. Il faut
donc que votre sagesse sache que nous en avons parlé avec nos bourgeois
concernés par cette même affaire et nous nous en sommes aussi entretenus et il
nous semble nettement préférable que nous jugions cette même affaire devant
l’ensemble des villes, plutôt que de la voir repoussée et renvoyée ici ou là. Il nous
semble aussi que si vous et nous devions payer les susdits 20 florins, nous
donnerions à ceux de Honeck beaucoup trop d’avantages qui serviraient leur
entreprise. C’est pourquoi, si cela vous semble judicieux, nous pensons que
vous et nous devons entreprendre et traiter cette même affaire juridiquement
devant l’ensemble des villes contre ceux de Honeck au nom de nos deux
communes (stett commun) et de vos et nos bourgeois, et en raison de la douane
susdite, en présentant l’affaire comme une retenue illégitime. Si cette voie vous
semble bonne, dans la mesure où votre prudence et les vôtres êtes plus instruits
et mieux situés pour cette affaire que nous ou les nôtres, veuillez vous
renseigner à ce sujet à l’extérieur et à l’intérieur du château de Eremberg « dans
la montagne » dans la région de l’Esch, et aussi aux endroits et de la façon dont
bon vous semblera, et veuillez prendre des informations dont vous, nous et nos
bourgeois respectifs pourrions avoir besoin en justice, comme vous saurez bien
l’entreprendre et le faire avec votre sagesse. C’est aussi pourquoi nous avons
recommandé à l’agent de notre bourgeois Sebald Halbwachsen, Lienhard
Schöner, également notre bourgeois, qui est quelque peu familier dans les
affaires susdites dans la « Montagne » et qui est aussi connu dans la région de
l’Esch - lequel est parti à cheval vers l’Esch - d’aller auprès de votre bonne amitié
[…], nous lui avons demandé de faire tout son possible. Puisse-t-il être aussi
disposé qu’il s’y est engagé envers nous et nous l’a promis… » 1206



1206

1207

« Des foires générales sont établies dans des endroits appropriés pour que le
bien commun que procure toujours l’effort des hommes puisse être entretenu par
des affaires commerciales réciproques » 1207 .

Alors que les villes ne disposaient pas encore du droit de s’administrer
elles-mêmes, les marchés étaient déjà un élément clef de l’interdépendance et de
la hiérarchie entre les localités du Sud Est de l’Empire aux XIe-XIIe siècles.
« L’encouragement seigneurial du commerce par des privilèges urbains et des
privilèges de marchés annuels, le commerce actif des marchands locaux et la
production rapidement croissante de produits industriels exportables
densifièrent non seulement le réseaux des centres urbains et pré-urbains, mais
encore stabilisèrent, à côté de la hiérarchie des villes, également la hiérarchie des
implantations de marchés, d’abord sur une base régionale » 1208



1208





1218

« Il y a 7 nations dans la chrétienté où ceux de Nuremberg se rendent et
cherchent leur nourriture si âprement et durement venue de tous ces nations »

1218











1239

« Le sérénissime prince et sire le sire Sigismond, roi de Hongrie et de Bohême
etc notre très gracieux sire nous a envoyé et confié de son propre mouvement, à
nous, fidèles sujets de sa gracieuse majesté et de l’empire, les dignes reliques de
sa grâce et du saint Empire par l’inspiration de l’esprit saint, l’amour de Dieu tout
puissant et l’honneur de la Vierge Marie, de telle sorte que nous pourrons les
présenter chez nous comme on l’a fait auparavant […] et nous pensons les
présenter le vendredi 14 jours après le vendredi saint de Carême, et celui qui
viendra pour cela chez nous à Nuremberg, trouvera grâce et liberté comme
auparavant. Il aura en plus paix et conduit chez nous à Nuremberg du jeudi avant
ce même vendredi de la présentation des reliques jusqu’au 14e jour suivant après
ce même vendredi, en dehors de ceux qui sont au ban ou interdits ou qui ont des
dettes d’argent, en dehors d’affaires qui concernent la vie et de ceux qui ont été
bannis de la ville chez nous à Nuremberg… » 1239









1249

« Chers amis, nos chers amis du conseil de Wissembourg nous ont écrit
comment vous et d’autres villes et eux aussi, auxquels vous avez écrit à ce sujet,
ont assisté dernièrement à une réunion ensemble à Nördlingen le dimanche avant
les rois, appelé epiphania diu en latin, à propos des foires de Francfort. Nous
aurions aussi dû y envoyer les nôtres. Nous faisons cependant savoir à votre
sagesse qu’il s’est fait que nous n’avons pas envoyé les nôtres ce susdit
dimanche à Nördlingen, parce que la lettre que vous nous avez envoyée à ce
sujet indique et dit « pour le dimanche des rois (suntag von obersten) ce que
nous comprenons dans notre langue allemande « après les rois » et nous aurions
donc recommandé et envoyé certains de nos amis et conseillers pour qu’ils se
rendent à cheval à Nördlingen ce même dimanche après les rois, si la lettre de
nos amis de Wissembourg ne nous était pas arrivée. Nous sommes peinés
d’avoir manqué cette réunion et nous demandons à votre honneur de bien vouloir
nous excuser auprès des autres villes communes, car nous n’avons fait cela avec
aucune mauvaise intention et nous ne le faisons pas de bon cœur. Et s’il arrivait
que vous et les autres villes communes vous vouliez vous réunir à propos de
cette même affaire, ce qui nous semble une nécessité, veuillez nous l’écrire et
nous le faire savoir exactement. Nous voulons alors envoyer nos amis et
honorable délégation cette fois auprès de vous et il nous semble avisé que cela
puisse se faire le plus tôt possible parce qu’il serait mieux que les marchands
avec leurs marchandises et autres affaires sachent à quoi s’en tenir etc » 1249 .





1254

« 320 florins Stephan Koler et Ulrich Ortlieb pour aller à Bâle, alors qu’ils furent
dehors 5 semaines et un jour à cause de nos foires, quand le duc Wilhelm de
Bavière, représentant de notre grâcieux sire le roi, alors au concile de Bâle, nous
a écrit sur ordre de notre sire le roi de venir devant le concile avec ceux de
Francfort pour une audience à cause de nos foires, pour lesquelles eux et ceux
de Nördlingen pensaient nous faire obstacle et nous évincer » 1254



« Nous avons pouvoir et force de faire statuts, lois, ordres et interdictions dans
notre ville et sur nos bourgeois et nous en avons reçu en particulier le privilège



des empereurs romains. Comme nous entendions des témoignages dignes de foi
depuis de nombreuses années disant que les nôtres ont fréquenté ces foires de
Nördlingen avec de nombreux dommages, coûts et risques, et comme personne
n’est obligé d’agir pour le bien de l’autre à ses propres dommages, il nous a
semblé bon, en tant que gouvernants, d’éviter cela et de ne pas le permettre pour
nous protéger, nous et les nôtres, de tout dommage. Et nous n’avons entrepris
cette interdiction, ni pour contrarier ceux de Nördlingen, ni pour provoquer
quelque nuisance ou déclin de leurs foires, mais selon notre nécessité et celle
des nôtres pour nous prémunir des dommages, en vertu du droit commun, de
notre liberté et de l’usage, et non de façon illégitime, comme nous en avons déjà
informé suffisamment les conseillers de notre sire bien né le comte Ulrich
d’Öttingen, de louable mémoire, et aussi certains de nos amis des honorables
villes et leurs conseillers, qui étaient chez nous à propos de cette affaire […] ».



1262

1263

« […] Vous nous avez écrit comment il nous appartient de prêter pour ce même
paiement 107 florins et deux Ort etc. Depuis, nos amis de Dinkelsbühl nous ont
écrit comment ils ont réglé leur part à ceux d’Ulm pour ce même paiement, c’est à
dire 25 florins 2 Ort. Il nous en revient la moitié pour notre prêt, de telle sorte qu’il
nous appartient seulement de prêter 95 florins que nous vous (ewr liebe)
envoyons par notre messager ici-présent. Mais s’il s’avérait que la part de nos
susdits amis de Dinkelsbühl n’ait pas été versée, veuillez quand même nous
avancer les 13 florins et 1 ort et les donner en plus, pour que la dite somme ne
manque pas à cause de pour ce même prêt » 1262 .

« Chers amis, vous (ewr liebe) nous restez redevables de quelque argent qui vous
a été avancé pour deux redditions de comptes à l’assemblée. Nous demandons à
votre amitié avec une insistance particulière de bien vouloir nous faire paiement
amiable de cette dette sans plus de délai, étant donné notre bonne volonté et
notre amical comportement dans cette affaire etc. Datum feria VI post Michaelis »
1263

« Nos bonnes amies, l’ensemble des villes impériales de l’union en Souabe et
nous mêmes, avec elles, avons envoyé à notre sire le comte palatin, avec lequel
nous et elles sommes en union, notre cavalerie lourde pour l’aider devant Bitche,
comme votre prudence l’a peut-être appris. S’il se trouvait que cette affaire se
prolongeait et que notre agent Hans von Talheim, qui est là-bas avec notre
contingent armé, ait besoin de quelque argent, nous demandons ardemment à
votre sagesse de lui prêter en notre nom et sur notre compte jusqu’à 200 florins.
Ce que vous lui prêterez ainsi, sitôt que nous l’aurons appris, nous le paierons et
acquitterons en remerciement à votre prudence, par ici dans le pays si vous avez



1264

besoin de quelque chose, ou chez vous à Strasbourg, comme cela est légitime. Et
vous nous ferez preuve en cela de votre amitié particulière, que nous voulons
volontiers rendre à votre prudence quand cela se présentera » 1264 .

« Nous pensons qu’on doit autoriser et accorder de la part de l’ensemble des



1266

villes (gemeine stett) un tel prêt à ceux de Berne, mais de telle sorte que cette
même somme soit prêtée et apportée par des marchands ou un autre prête-nom
(einen andern schein), pour que la responsabilité de ce prêt ne soit pas attribuée
aux villes de la ligue (gemeine stett), et pour éviter ainsi des commentaires, mais
de telle sorte cependant que les villes communes accordent en secret cette
même somme selon la part de celles qui portent la responsabilité du prêt » 1266 .











1288

« Quand bien même nous vous avons déjà auparavant priés plusieurs fois
oralement et aussi par écrit, de nous faire paiement et règlement de la dette dont
vous nous restez redevables, on ne nous a encore rien présenté jusque-là, alors
que nos créances sont continuellement repoussées par vous contre notre
volonté et avec d’importants dommages pour nous. C’est pourquoi nous vous
réclamons et intimons aussi sérieusement que nous le pouvons de nous faire
paiement de cette même dette encore une fois sans plus de retard et d’obstacles,
pour éviter de grands dommages qui pourraient en résulter » 1288 .

« Nous vous avons déjà écrit de nombreuses fois en vous demandant et priant de
payer les créances légitimes que nous vous avons concédées par grâce
particulière pour votre intérêt il y a longtemps, mais qu’on ne nous a pas encore



1289

1290

1291

réglées, ce qui est quand même plutôt malhonnête (unpillich), comme vous le
comprenez vous-mêmes. Nous vous envoyons donc à présent Hermann Hexheim
notre agent auquel nous avons recommandé d’encaisser nos rentes et droits
(nütze) actuellement échus chez vous, en vous demandant et priant d’accorder
votre aide à notre agent de telle sorte que ces droits présents nous soient versés
et acquittés sans obstacles, comme cela est légitime, nous vous en remercions.
A propos de l’autre dette susdite, nous demandons et voulons que vous nous la
payiez et régliez aussi sans faute, car nous ne pouvons et nous ne voulons pas
nous passer plus longtemps de ces importances créances légitimes etc » 1289 .

« Vous nous avez écrit à propos de l’argent dont vous nous avez été redevables
pendant de longues années et que vous nous devez encore etc. Nous avons bien
pris connaissance de cette même lettre et, après toutes les choses passées, à
savoir que vous avez ajourné le paiement trop longtemps depuis des années et
que nous vous avons sollicités à ce propos récemment par notre agent et aussi
notre conseiller et que vous vous êtes vous-mêmes engagés à ce sujet etc, votre
lettre nous semble plutôt malvenue (fremd) et malhonnête (unbillich). Si nous
devions envoyer encore une fois notre agent chez vous à ce sujet, les coûts et les
frais et vos dommages et intérêts croîtront d’autant plus. C’est pourquoi nous
vous prions et demandons paiement et règlement sans faute comme vous y êtes
obligés envers vous-mêmes et nous, car nous ne voulons pas nous passer plus
longtemps de nos créances et il ne nous appartient pas d’en répondre. En cela,
vous nous ferez particulièrement plaisir » 1290 .

« Les 260 florins que vous étiez tenus de nous verser pour le jour de la saint
Martin en 1445, comme le sait bien votre sagesse, nous ont bien été payés en
votre nom par Hans Arzt, notre bourgeois. Mais la somme que vous nous deviez
pour le jour de la saint Martin dernièrement passé nous est toujours impayée.
Nous demandons à votre honorabilité de bien vouloir faire en sorte que ce même
argent nous soit aussi payé sans plus de retard amiablement, comme cela est
légitime, étant donné que nous avons fait preuve dans cette même affaire envers
votre amitié d’une remarquable compréhension et fidélité. Car si nous pouvons
témoigner à votre sagesse etc » 1291 .



1292

1293

« Schwäbisch Wörth (Donauwörth) Item le lundi avant le jour de la saint Oswald
année 1472, les trésoriers (Losunger) de la ville de Nuremberg, en présence de
Ruprecht Haller et de Karl Holzschuher pour le conseil, ont fait les comptes avec
la délégation du conseil de la ville de Schwäbisch Wörth à propos des 2 600
florins dont ces mêmes de Wörth restent redevables à la ville de Nuremberg
d’après la teneur d’une lettre de créance datée du vendredi après la Saint Erhart
de l’an 1443 1292 . Il en résulte que les susdits de Wörth sont encore restés
redevables aux susdits de Nuremberg pour cette même dette de 1 820 florins
Landswährung, dont ils doivent leur verser et payer selon les choses convenues
tous les ans et chaque année en particulier 200 florins de la susdite monnaie pour
le jour de la Saint Michel, sans tous leurs dommages (on alle ir scheden) et le
premier paiement doit intervenir à partir de la Saint Michel prochaine jusqu’à ce
que les susdits 1 820 florins soient payés et si ils devaient avoir des retards de
paiement et ne pas les payer, les susdits de Nuremberg peuvent demander et
prendre tout paiement pour les dettes non honorées selon le contenu de leur
susdite lettre de créance qui est conservée avec les autres lettres de créances.
Item on a aussi fait les comptes en particulier au sujet des intérêts annuels que

ces mêmes de Wörth doivent à la ville de Nuremberg. Il en résulte qu’ils restent
redevables de leurs intérêts de 4 ans, à savoir de l’épiphanie 1468 jusqu’à
l’épiphanie 1472, 66 florins landswährung de retard de paiement, qu’ils doivent
verser et payer chaque année à raison de 17 florins à partir de la Saint Michel
prochaine, selon les choses convenues, sans plus de retard et ils devront de
nouveau recommencer à l’épiphanie prochaine avec 17 florins et ensuite à
chaque épiphanie 17 florins. » 1293



« Schweinfurt [fol. 91, actuel fol. 104] Item nous avons concédé 2 000 florins
Landswährung aux bourgeois et au conseil de la ville de Schweinfurt qu’ils
doivent nous rendre pour Noël, comme cela est écrit dans la lettre qu’ils nous ont
donnée pour cela. Elle est conservée avec les autres lettres de créances. Conrad
Paumgartner, samedi après la Saint Boniface année 1437. (07/06/1437) Fritz
Tyrolt, changeur 1298 , nous a payé de la part de (ex parte) Conrad Baumgartner



1298

1299

1301

2 000 florins Landswährung sabato post Erhardi anno 1438 (10/01/1438) » 1299 .

« Même si nous vous avons plusieurs fois et souvent (ewr liebe) demandé, au
sujet des 800 florins Landswährung bohèmes, que nous avons prêté il y a
longtemps à votre honorabilité par fidélité, amour et amitié particuliers, de nous
faire amiablement paiement et acquittement et alors que nous étions de bonne
volonté en la matière, cela ne nous a rien rapporté jusqu’à ce jour, si ce n’est que
le paiement de notre créance a été repoussé contre notre volonté, ce qui nous
semble quelque peu malvenu en considération de l’affaire. C’est pourquoi nous
demandons à votre sagesse avec une insistance particulière de bien vouloir nous
payer et régler encore une fois sans plus de retard nos susdites créances,
comme cela se doit d’après le contenu de votre engagement etc » 1301 .



1303

« Item une lettre amicale de ceux de Pilsen au sujet de notre guerre et qui dit
qu’ils sont volontiers prêts à nous servir pour cela » (n°459). « Item une lettre de
Pilsen, où ils offrent amicalement leur service à cause de nos difficultés
(widerwertigkeit) et où ils demandent à connaître la situation de ces mêmes
choses » (n°501) 1303 .





« Nous avons prêté à votre honorabilité il y a plusieurs années une importante
somme en florins pour votre grande nécessité et depuis vous en avez retardé le



1309

1310

paiement et ne l’avez toujours pas effectué quand bien même nous vous l’avons
souvent réclamé, ce qui nous semble n’être ni légitime ni amical. Nous
demandons à votre sagesse avec insistance de bien vouloir nous faire paiement
amiable sans plus de retard, au vu de la longue amitié dont nous vous avons fait
preuve en la matière et également au vu du zèle particulier que nous avons
déployé au sujet de l’actuel emprisonnement de votre bourgeois, nous voulons
etc. Faites nous connaître votre réponse écrite en retour à ce sujet par ce même
messager » 1309 .

« Un de mes bons amis le défunt Hans Tetzel et moi-même avons apporté il y a
quelques années à notre gracieux sire le duc Johann von Bayern, de louable
mémoire, sur sa prière et pour l’intérêt de sa grâce, une somme en florins, selon
les termes d’une lettre de créances légitime et scellée qu’il nous donna pour cela.
Vous vous y êtes engagés avec quelques chevaliers, écuyers, honorables gens et
autres villes et vous l’avez scellée. Comme sur cette même dette 1 000 florins du
capital nous restent encore impayés audit Tetzel et à moi-même, nous les avons
réclamés et après le décès dudit Tetzel, j’ai sollicité au nom de ses héritiers et en
mon nom et à cause de ce même capital et des intérêts que nous avons pris et
prenons en raison du retard, le sévère et fort sire chevalier Albrecht von Murach,
administrateur (Vitztum) en Bavière de mon très gracieux sire le roi de Danemark
etc, qui m’a répondu par écrit et oralement et a ordonné de nous faire paiement à
ce propos, ce qui a été également ajourné jusqu’à maintenant. Je prie votre
sagesse au nom des héritiers du susdit Tetzel et de moi-même, de bien vouloir
suivre cette affaire et faire en sorte que nous puissions être payés et réglés de
nos créances et dommages et intérêts courants sans plus de retard. Nous devons
et voulons le mériter de la part de votre honorabilité, d’autant plus que cela est
légitime, car cela ne nous convient pas d’attendre plus longtemps ce paiement. Si
ce dernier nous était plus longtemps refusé, nous ne pourrions pas abandonner
les poursuites, nous devrions avertir et solliciter votre sagesse à ce propos selon
notre lettre de créance et accomplir notre nécessité comme il se doit. Nous
espérons que vous vous entendrez à faire en sorte qu’il ne soit pas nécessaire
d’aller jusque-là. Faites moi connaître en retour votre réponse écrite par ce même
messager » 1310 .
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« Item une lettre d’Eger, à propos de la loi de l’ancienne Russie chez nous, pour
la leur donner par écrit etc » 1391 « Item une lettre d’Eger à propos de leurs
métiers, savetiers et chaudronniers, cordonniers » (n°4758, septembre-octobre
1453).

« Chers amis. Vous nous avez écrit à propos de l’affaire judiciaire (handlung) qui
s’est produite entre certains de vos concitoyens qui ont société ensemble, à
savoir que l’un de vos susdits concitoyens détenait sur sa bonne parole et
volonté un magasin avec les livres de comptes de sa susdite société et un autre
détenait les clés de ce même dépôt également sur sa bonne parole et volonté, de
telle sorte que ces mêmes magasins sont restés inaltérés et intacts. Mais l’un
d’entre eux dans la société est mort et a laissé des fils qui portent des
réclamations envers celui qui détient les magasins pour une lettre de dette qu’il
détenait et de l’argent qu’il aurait encaissé et celui qui a détenu les magasins
s’offre en justice et veut prendre sa justice en la matière et vous nous demandez
conseil pour savoir si une semblable affaire et action en justice s’est déroulée ou
conclue chez nous, car si celui qui détenait les magasins veut prendre sa justice,
on doit le lui accorder et l’y autoriser. »

« Chers amis, vous nous avez écrit à propos de l’action en justice qui s’est
déroulée entre certains de vos concitoyens qui ont société ensemble. Nous en
avons pris bonne note et faisons savoir à votre sagesse que si une telle affaire
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s’était produite chez nous, il nous semblerait juste que s’il se trouve que celui
contre lequel les fils du disparu portent réclamation en justice ne détenait aucune
lettre de dette et n’avait encaissé aucun argent, comme les fils du disparu l’en
accusent, il n’est pas tenu de leur verser ou donner de l’argent s’il n’est pas tenu
responsable envers eux lors de la sentence. […] Votre sagesse saura ainsi
comment agir » 1392 .
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« Chers amis, vous nous avez écrit et vous nous avez demandé de vous écrire
quel règlement les pharmaciens ont chez nous. Nous faisons donc savoir à votre
amitié que les pharmaciens jurent chez nous qu’ils feront avec zèle et totale
fidélité envers les riches et les pauvres ce qu’il leur sera demandé et si un
pharmacien n’avait pas tout ce qui lui a été recommandé ou prescrit, il doit le dire
à celui qui le lui a recommandé et pour cela il doit prendre l’argent qu’il a gagné
selon le temps passé et modestement (zeitlichen und bescheidenlich). Votre
sagesse saura ainsi comment agir » 1394 .

« Votre prudence nous a écrit dernièrement dans une petite fiche jointe à votre
lettre comment certains des vôtres avaient rapporté à votre sagesse qu’une
bonne œuvre (almosen) louable a été attribuée dans notre ville aux pauvres gens
le dimanche avec des bols et des mets. Certains chez vous seraient enclins
là-dessus à faire de même. C’est pourquoi vous nous demandez d’écrire
exactement à votre honneur ce même règlement et comment il a été fondé et
prévu et comment ou à qui on donne l’aide. Nous avons donc commandé,
puisque c’est une œuvre divine favorable, et aussi pour satisfaire volontiers votre
bonne amitié, de décrire dans ce qui suit la manière dont cette même ordonnance
est observée chez nous et l’esprit qui anime cette même fondation » 1397 .

« Nous vous avons écrit il y a quelque temps et nous vous avons demandé de
nous envoyer un document sur l’ordonnance que vous avez établie chez vous à
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propos des moulins, ce que vous avez fait à l’époque. Mais voilà que ce même
document a été égaré, de telle sorte que nous ne pouvons pas le retrouver. C’est
pourquoi nous vous demandons de bien vouloir nous envoyer à nouveau par ce
même messager un document sur cette même ordonnance des moulins et de
nous écrire comment on se comporte chez vous avec toutes ces choses… » 1399





1406

« Les sires de l’ordre teutonique ici chez nous ont entrepris de prendre chez eux
quelques personnes laïques et de les pourvoir de bénéfices et d’habitations, en
prétendant que ceux-ci ne relèvent pas de notre autorité et de notre ressort
judiciaire et ne doivent donc pas nous être soumis comme nos autres bourgeois,
c’est pourquoi un litige et conflit est né entre lesdits sires de l’ordre teutonique et
nous dans la mesure où leur entreprise nous accable et où nous ne pouvons la
tolérer. Il nous est rapporté que des troubles de la même sorte entre vous et les
sires de l’ordre teutonique ont également eu lieu chez vous, nous vous (ewr lieb)
demandons donc avec une insistance particulière de bien vouloir nous faire
connaître par écrit par notre messager ici présent votre conflit et litige, de même
que la raison et la justification que les sires de l’ordre teutonique ont avancées à
ce propos contre vous, si, comment, et sur quel avis et condition, ce litige entre
vous et eux a été mené et écarté et si les sires de l’ordre teutonique ont aussi
l’habitude de prendre chez vous des personnes laïques ou des bourgeois et
autres comme bénéficiers, cela dans la mesure où vous le savez et si cela vous
convient… » 1406

« Vous nous avez écrit et fait requête au sujet de quelques litiges qui existent
dans votre ville entre les deux métiers des teinturiers et des foulons. Nous en
avons bien pris note et par amour pour votre sagesse, nous avons désigné
certains de nos conseillers à ce sujet pour qu’ils apprennent du mieux qu’ils
pourront comment on s’en tient pour des choses semblables chez nous envers
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ces deux mêmes métiers et pour qu’ils vous le mettent ensuite par écrit. Ils en ont
fait ainsi, comme votre amitié le verra à l’écrit ci-joint. Ainsi vous (ewr ersamkeit)
pourrez agir à votre guise. Car si nous pouvons témoigner amour etc… » 1407 .

« Nos honorables délégués qui étaient dernièrement à l’assemblée à Ulm et
viennent d’en revenir, nous ont raconté comment ils avaient rapporté avec
diligence votre affaire au sujet de votre prisonnier devant les honorables
délégués de nos et vos bons amis de la communauté des villes (ewrn und unsern
guten freunde gmeiner stett erbern ratsbotten) et ont demandé leur conseil.
Là-dessus ils ont conseillé que : dans la mesure où votre prisonnier se réclame
d’Eberhard von Auerbach l’ancien et où notre sire l’évêque de Würzbourg a
convenu d’une paix entre ce même Eberhard von Auerbach et les villes, votre
sagesse devrait aller chez notre sire de Würzbourg à ce propos pour raconter à
sa grâce comment vous avez fait prisonnier un écuyer (knecht) dans votre ville
pour plusieurs méfaits, comme s’il relevait et dépendait d’autres gens. Mais,
comme, en prison, ce même écuyer se réclame maintenant dudit sire d’Auerbach,
demandez à sa grandeur d’écrire à ce sujet audit sire d’Auerbach comme il se
doit, que si cet écuyer était le sien et s’était réclamé de lui au moment où il a été
attrapé, vous l’auriez relâché sur la base d’une Urfehde, et s’il s’avère qu’il en est
ainsi, les villes considèrent que vous devezagir ainsi. Mais si ledit sire
d’Auerbach ne reconnaît pas cet écuyer, vous pouvez entreprendre de juger ces
mêmes choses contre ledit écuyer selon ce qu’il mérite ou comme bon vous
semblera. Ils s’en remettent pour cela à votre honorabilité etc. » 1409 .
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« Vous nous avez écrit au sujet de Jorgen Schwoben, votre conseiller, et aussi de
Hans Platner, votre bourgeois, à propos de Linhart Seyffersdorfer, votre
bourgeois juré, etc comme votre lettre le dit plus en détail. Nous en avons bien
pris note et comme des affaires de ce type ne se traitent pas habituellement par
des lettres de demandes (betlich missive) à notre saint père le pape, mais sont
présentées par des suppliques les plus courtes possibles selon le règlement du
saint siège, il ne nous semble pas utile, ni nécessaire d’écrire à propos de ces
mêmes affaires à notre saint père le pape. Mais nous écrivons à Maître Heinrich
Ewgel, licencié en droit ecclésiastique, notre procureur à la cour de Rome,
comme la copie ci-jointe vous le fait savoir. Veuillez faire à celui-ci par les vôtres
oralement ou par écrit plus ample information sur l’origine et le traitement de ces
affaires. Nous n’avons pas non plus d’argent spécifique à la cour de Rome, car si
nous avons besoin d’argent dans nos propres affaires, nous devons le
commander par change ou par notre délégation. Veuillez noter cela au mieux de
notre part etc » 1410

« Chers amis, nous avons bien pris note de la lettre qui nous était adressée à
propos de la proposition d’un tribunal d’arbitrage (Unttergang) qui vous a été
faite par le commandant de l’ordre teutonique d’Ellingen. Dans la mesure où vous
écrivez que vous êtes bien fondés dans cette affaire et que la chose a été et est
encore en usage et en mémoire dans le souvenir des hommes, nous ne doutons
pas que vous saurez bien vous défendre par des témoignages vivants. Par
conséquent, puisqu’il en est ainsi, nous pensons qu’il ne vous serait pas légitime
ni utile de repousser cette proposition d’arbitrage, mais pour votre cause, nous
vous conseillons d’accepter cette proposition d’arbitrage et de ne pas la
repousser et de vous entretenir avec les personnes qui ont connaissance de
l’affaire. Mais si pour ce faire le délai proposé vous paraissait trop court, vous
pourriez modestement demander un report raisonnable. Nous nous en remettons
pour tout cela à votre cause et volonté » 1411 .

« Chers amis, nous nous sommes décidés en conseil sur l’expertise ayant trait à
l’affaire pour laquelle vous nous avez présenté et transmis des propositions
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(ratschläge) écrites par votre délégation (ratsbotschaft). Mais comme cela ne peut
être transmis par écrit à travers le pays, nous vous conseillons et prions
amicalement de bien vouloir envoyer trois personnes de votre conseil et un
secrétaire municipal ici chez nous, de telle sorte qu’ils soient ici chez nous
vendredi prochain à midi pour recevoir notre avis et action. En cela, vous ferez
preuve envers nous de votre volonté amicale. Mercredi de la St Kilian 1478 » 1412 .
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« Au vu de tout cela, si ledit sire de Biberstein ne veut ou ne peut pas renoncer à
ses plaintes envers nous, nous voulons volontiers lui offrir justice amiable
(frewntlichen rechten) devant le très sérénissime prince et sire, le sire Frédéric,
roi des Romains, etc notre très grâcieux sire, ou si cela ne lui convient pas,
devant les conseils des villes d'empire de Rothenbourg, Windsheim ou de
Wissembourg, dans la ville qu'il préfère. Comme nous en avons obtenu
louablement la liberté et la coutume du saint empire, si le sire de Biberstein avait
quelque chose à reprocher à notre bourgeois ou aux notres, nous voulons
volontiers et favorablement l’aider dans son droit amiable lui (seineredel) ou son
fondé de pouvoir devant le juge du saint empire, si nous en sommes avertis alors
que nos bourgeois sont chez nous et tant qu’ils sont nos bourgeois et sujets. Au
vu de tout cela, votre grâce bien née [le duc Frédérich de Saxe] comprendra bien
que nous avons offert auparavant et offrons maintenant un règlement judiciaire
complet à sa noblesse et c’est pourquoi nous demandons à votre éminence
humblement et avec zèle de ne pas autoriser ni favoriser que ledit sire de
Biberstein ou quelqu'un d'autre ne retienne ou ne saisisse, par colère ou par
disgrâce nos bourgeois et marchands ou leurs biens et marchandises sur les
terres, dans les villes, châteaux et territoires de votre grâce » 1431 .

« Votre sagesse nous a écrit à propos de Fritz Habeltzheymer, notre bourgeois.
Nous en avons pris bonne note et nous avons convoqué notre bourgeois à ce
propos selon votre volonté et l’avons invité à parler et lui avons fait entendre
votre lettre et nous lui aurions volontiers demandé de renoncer à cette plainte et
citation en justice qu’il a faites à votre encontre. Il nous a répondu qu’il ne lui
convient pas du tout d’y renoncer. Mais il veut bien accepter justice amiable à ce
sujet face à vous dans votre ville devant 7 membres des trois villes d’empires les
plus proches de vous, comme cela est écrit dans la lettre qui nous a été envoyée,
de telle sorte que vous lui fixiez une audience et que vous lui annonciez bien
avant le moment où les susdits sept seront chez vous et où vous voulez lui offrir
justice. Votre sagesse peut bien comprendre qu’en considération de cela, il ne
nous convenait pas de stopper notre bourgeois dans ses réclamations et ses
droits contre sa volonté… » 1432 .







1436

1437

« Hans von Castell, le veilleur (der Schütz), notre bourgeois nous a dit comment
Cunz Lehner votre concitoyen l’a cité pour une affaire temporelle devant le
tribunal ecclésiastique de Bamberg et l’a soumis à une peine. Cela nous semble
illégitime de la part de votre concitoyen, car nous n’avons jamais refusé justice à
ce même concitoyen face à notre susdit bourgeois. Nous vous demandons de
bien vouloir dire à votre concitoyen en notre nom de défaire sa plainte en justice
ecclésiastique […] Et si votre susdit concitoyen voulait porter réclamation de cela
face à notre susdit bourgeois, nous voulons lui faire faveur à lui ou son
représentant etc comme dans la lettre-formulaire » 1436 .

« Seitz Noll, votre concitoyen et conseiller nous a dernièrement fait part en votre
nom de la plainte que Burkhart Sebach, notre bourgeois a entreprise contre
l’exécuteur testamentaire (Vormund) de Steffan Camrer, votre concitoyen défunt
devant le Landgericht ici, et nous avons demandé à notre susdit bourgeois selon
votre volonté qu’il renonce à sa plainte et qu’il prenne et réclame son droit devant
vous vis-à-vis de ce même exécuteur testamentaire. Notre bourgeois susdit nous
a précisé qu’il pense se rendre maintenant auprès de votre sagesse et veut
présenter les lettres qu’il a ici sous le sceau du tribunal et il pense sur cette base
faire réclamation et prendre justice devant vous vis-à-vis de votre concitoyen.
Nous demandons ardemment à votre honorabilité de bien vouloir lui témoigner
votre aide bienveillante et lui faire faveur en notre nom. De telle sorte que ce à
quoi il a droit lui revienne sans empêchements et sans retards. Etc » 1437



« …Votre noblesse voudra bien noter que nous, pauvres chrétiens, pieux et
croyants, nous avons investis, de même que les nôtres, durement nos corps et
nos biens pour le renforcement de la sainte chrétienté et l’honneur du Saint
Empire et nous avons dépensé de grands biens et sommes d’argent. Pour cela et
pour d’autres constructions et affaires, nous avons dû vendre beaucoup de
rentes viagères et perpétuelles et nous sommes obligés d’en servir les intérêts
annuels de telle sorte que nous ne pouvons pas vous prêter de l’argent ou des
biens, quand bien même nous aurions donné notre accord à votre grâce plutôt
qu’à un autre. ..».





« On est redevable de payer annuellement à quelques hôtes de Cologne,
Mayence, Francfort etc leur rente viagère à Francfort dans la ville, la moitié le jour
des Rameaux, et l’autre moitié le jour de la Nativité de Marie, comme leurs lettres
le disent selon le modèle enregistré dans le livre des rentes viagères etc. On doit
veiller à recruter quelqu’un ou à mander quelqu’un, comme Anton Baumgartner
l’a fait de très nombreuses fois, qui reçoit cet argent ici et qui le paie sans faute à
chaque terme là-bas et qui reçoit en retour quittance de chacun en particulier. On
doit alors donner à ce dernier à temps, d’après la chambre du trésor et selon le
contenu de ces mêmes fiches, le nom et la somme correspondant à chaque
personne pour chaque susdit terme auquel ladite rente viagère doit être payée.
Item sur le même document ou fiche doivent aussi être inscrits en particulier
certains de Cologne qui ont encore des rentes perpétuelles ici, à payer de la
même façon à Francfort ut patet dans le livre de rentes perpétuelles. Tout cela
doit alors être inscrit pour chaque terme dans le susdit livre des dépenses pour
les rentes perpétuelles et viagères. »







« Vous nous avez écrit à propos de notre bourgeoise, la femme de Caspar
Schopper. C’est pourquoi, selon votre volonté, nous l’avons invitée à parler. Elle
nous a répondu qu’elle a cette lettre et document, la lettre d’affaire et aussi la
lettre de rente viagère qui avaient aussi été faites à certains de nos amis et leur
avaient appartenu. De telle sorte qu’elle dit que vous devez lui payer la rente
viagère. Il est aussi connu que Peter Schopper est encore en vie et si cela était
nécessaire, elle est prête à vous l’attester par une lettre. C’est pourquoi nous
demandons à votre amitié de bien vouloir faire payer cette même rente viagère à
notre susdite bourgeoise ».

« Chers amis, vous nous avez écrit à propos de nos bourgeois qui ont des rentes
viagères venant de vous et d’autres villes en Franconie. Nous en avons pris
bonne note et nous faisons savoir à votre sagesse que nous avons convoqué nos
bourgeois susdits et les avons interrogés sans délai et ils nous ont répondu
qu’ils ont déjà participé avec vous à de nombreuses réunions et arbitrages et
qu’il n’y a pas pu avoir d’entente au sujet de ces rentes viagères. Vous nous avez
envoyé à ce propos l’agent de notre sire de Würzbourg Conrad Weyboltshauser
et lui avez recommandé de parler avec eux, ils ont alors répondu au susdit
Weybolthauser et lui ont donné un document écrit qu’il est censé vous remettre,
comme vous le constaterez. Il y avait là certains de nos bourgeois qui étaient peu
enclins à accepter cela, mais pour faire votre volonté, nous leur avons demandé
qu’ils en restent encore aux termes de l’arbitrage et du document qui a été établi
quand Weybolthauser était là et ils ne pensent pas les modifier. Votre sagesse
comprendra donc bien qu’il ne nous conviendrait pas de léser nos bourgeois
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dans leurs droits alors qu’ils ont des lettres et des chartes. Nous espérons que
pour votre part, vous ne nous en tiendrez pas grief. » 1452
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« Aucun de nos bourgeois, qu’il soit marié ou célibataire, ne doit être bourgeois
dans aucune autre ville, et celui qui rompt cela, ne doit pas continuer à être
bourgeois et ne doit plus pouvoir profiter de son droit de bourgeoisie et doit
aussi verser le double du Losung suivant sur tous ses biens ; et quel qu’il soit, ce
bourgeois passera devant le juge, le Frager (bourgmestre) et devant les échevins,
et s’il ne vient pas en ville dans le délai qui lui sera fixé, il ne pourra plus non plus
continuer à être bourgeois » 1457
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« Notandum Hie ynnen stet geschriben waz man fursten, herren, rittern, knechten
und steten geschenkt hat und anhub feria IIIIta post Egidii anno LXXXXIII » 1461 .
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« Qu’est ce qui pouvait bien, vers 1280, avoir conduit et rassemblé des
marchands de Goslar, Hildesheim, Brunswick, Quedlinburg, Halberstadt et
d’autres villes à une fête avec les Magdebourgeois ? Ce n’est sans doute pas
seulement le besoin […] d’exercer la chevalerie. Les efforts déployés pour une
attitude cohérente des villes saxonnes dans la question du commerce avec les
Flandres devaient être en arrière-plan. Wilhelm Störmer a déjà remarqué que les
villes représentées nommément sont celles qui, comme Magdebourg elle-même,
appartinrent plus tard à la Hanse […]. Ainsi à partir de la chronologie, il est tout à
fait concevable que le ‘Magdeburger Gral’ fêté par les marchands de l’espace
saxon devait renforcer par la fête la politique commerciale commune des villes
qui y étaient représentées » 1468 .
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« Wer schiessen wolt legt einen reinischen gulden, man liess auch keinen
schiessen er wer denn purger, und der rat legt allen zeug vergebens » 1469

« Aux prudents, honorables et sages bourgmestres et conseillers et à l’ensemble
des compagnons arquebusiers de la ville d’Augsbourg, nos chers sires et bons
amis, nous, maîtres arquebusiers et artilleurs de la ville de Nuremberg,
présentons notre salut serviable et fidèle et nous faisons savoir à votre digne
sagesse que les prudents, honorables et sages, nos chers sires du conseil de
Nuremberg, ont mis en jeu les lots et jeux d’aventure (cleinet und abentewer)
suivants et veulent pour cela organiser des tirs le lundi avant la Saint Veit
prochaine (12/06/1458), de sorte à être là le samedi précédent de nuit et à
commencer ces tirs le même lundi, avec pour récompense deux timbales (Köpf)
en argent dorées à l’or fin pour 50 florins, une coupe en argent dorée (scheurn)
pour 45 florins, un cheval équipé pour 35 florins, un autre cheval équipé pour 25
florins, un autre cheval équipé pour 20 florins, item une ceinture en argent pour
18 florins, item un tour du cou en argent pour 16 florins, item un gobelet en
argent pour 15 florins un autre gobelet (becher) en argent pour 14 florins, item
une coupe dorée pour 13 florins, item un couteau frappé d’argent pour 12 florins,
item un bœuf attelé pour 11 florins, un autre bœuf attelé pour 10 florins, un autre
bœuf attelé pour 9 florins, item un gobelet en argent pour 8 florins, un autre
gobelet en argent pour 7 florins, item une coupe en argent pour 6 florins, un autre
coupe en argent pour 5 florins, item une armure pour 4 florins, une autre armure
pour 3 florins, item un tors (Winde) en argent [pour une arbalète ?] pour 2 florins,
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item un anneau en or pour 1 florin , item pour la ville la plus éloignée dont une
personne provient, un anneau en or pour deux florins ; […] Item on commencera
ces tirs le susdit lundi et le même jour on fera le concours de tir, autant qu’on
pourra en faire selon le conseil des compagnies de tir, et tous les jours qui
suivent on commencera quand l’horloge sonne trois et on arrêtera quand
l’horloge sonne 11 [donc de 7 heure le matin à 4 heures l’après-midi]. Item
chaque compagnie d’arbalétriers (armbrustschütz) placera un florin rhénan dans
la caisse (Toppel 1471 ). Item l’emplacement de ce jeu d’aventure et caisse sera de
140 pas et ces pas et mesures seront faits par un homme de la ville la plus
lointaine avec un homme de Nuremberg. On tirera aussi dans un cercle de la
largeur décrite dans la lettre. […] Et nos sires de Nuremberg délégueront un
conseiller auprès de notre viseur juré vers la cible pour être juste et équitable
envers tous et donner à chacun le droit qui lui revient et pour faire en sorte que
l’affaire se tienne d’autant plus louablement et justement ; de sorte que si une
affaire ou un différend devait éclater, on doit en venir et en rester à un arbitrage
auprès de l’ensemble des compagnons arquebusiers ou à la majorité d’entre eux.
C’est pourquoi nous demandons à votre honorable sagesse avec insistance de
prier, au nom des sires de Nuremberg et en notre nom, vos susdits compagnons
de tir de venir à notre concours pour fréquenter nos autres bons amis des
alentours (umbsessen und gut freunde), de venir avec eux à ce divertissement et
« aventure » (kurzweil und abentewer) et de tirer amicalement avec eux. Ceux-ci
et chaque personne qui viendra ainsi à notre divertissement et « aventure »,
doivent avoir sécurité, paix et conduit le temps du concours de tir, aussi
longtemps qu’il durera, de la part de nos susdits sires, pour aller et venir chez
nous en sécurité et s’en retourner […] en dehors des bannis et de ceux auxquels
la ville de Nuremberg a été interdite. Lettre scellée au nom de nous tous du sceau
de l’honnête Leupolt Schürstab, bourgeois de Nuremberg, maître arbalétrier en
chef (obersten Schützenmeister) … » 1472 (12/12/1457).

« Item cette année-là la ville de Nuremberg mit en jeu 7 lots qui valaient bien 250
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florins : un bœuf, un cheval équipé d’un drap rouge, un gobelet en argent, une
coupe en argent, une bonne armure et d’autres lots. Là vinrent beaucoup
d’arbalétriers (Schützen) des villes et on commença à tirer le mardi après la saint
Barthélémy (25 août) : le cheval fut gagné par ceux d’Augsbourg et ceux de
Nuremberg gagnèrent les autres meilleurs lots ».

« Chers amis, en l’honneur particulier de l’éminent et bien né prince et sire le sire
Frédéric Margrave de Brandebourg, notre gracieux sire et pour lui plaire, nous
avons décidé d’un tir à l’arbalète de sorte à être chez nous de nuit le dimanche du
prochain jour de la Saint Oronisius [ ?], pour commencer le lundi matin. […]
Comme sa grâce princière et également le très éminent et bien né prince et sire,
le margrave Casimir, le fils de sa grâce, seront présents en personne pour ces
tirs […] nous demandons à votre honorable sagesse amicalement avec une
insistance particulière de bien vouloir envoyer vos arbalétriers et compagnies de
tireurs pour le jour et le délai fixé chez nous ici, afin de d’entreprendre ces tirs et
divertissement comme il est écrit plus haut… » 1477 .
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« Si les hommes, sous la pression du besoin, ne craignaient pas d’entreprendre
d’assez longs voyages, […] ils hésitaient devant ces allées et venues répétées, à
court rayon, qui dans d’autres civilisations sont comme la trame de la vie
quotidienne. […] D’où une structure, à nos yeux étonnante, du système des
liaisons. […] Entre deux agglomérations toutes proches, les relations étaient bien
plus rares, l’éloignement humain, oserait-on dire, infiniment plus considérable
que de nos jours. Si selon l’angle où on la considère la civilisation de l’Europe
féodale paraît tantôt merveilleusement universaliste, tantôt particulariste à
l’extrême, cette antinomie avait avant tout sa source dans un régime de
communications aussi favorable à la lointaine propagation de courants
d’influence très généraux, que rebelle, dans le détail, à l’action uniformisatrice
des rapports de voisinage » 1483 .
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